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Abstract 

This thesis focuses on the development of an energy consumption model for a typical building 

in Wallonia, selected from those analyzed in the COZEB study, which referenced the Walloon 

building stock. Energy consumption is divided into three areas: heating, electricity, and 

domestic hot water. Heating demand is assessed using TRNSYS software, allowing the 

determination of energy requirements by considering all technical and usage parameters of the 

building. Electricity and domestic hot water consumption are derived from the analysis of data 

from white and grey literature, leading to the determination of a weekly consumption profile 

extended over the entire year. Photovoltaic production is also simulated using TRNSYS. These 

consumption and production figures are then analyzed and optimized to demonstrate the 

benefits of integrating an energy management system into households. The integration of 

photovoltaic panels makes it possible to shift the consumption of certain appliances to moments 

when it's most beneficial. Ultimately, these optimizations lead to greater self-consumption, 

which can bring real economic advantages. The starting assumption is that implementing an 

energy management system in households will offer significant benefits. 

Résumé 

Ce travail se concentre sur l'élaboration d'un modèle de consommation énergétique pour un 

bâtiment typique en Wallonie, sélectionné parmi ceux analysés par l'étude COZEB, qui a 

référencé le bâti wallon. La consommation énergétique est divisée en trois axes : le chauffage, 

l'électricité et l'eau chaude sanitaire. La demande en chauffage est évaluée à l'aide du logiciel 

TRNSYS, permettant de déterminer les besoins énergétiques en prenant en compte l'ensemble 

des paramètres technique et d’utilisation du bâtiment. Les consommations électriques et d'eau 

chaude sanitaire sont quant à elles issues de l'analyse de données provenant de la littérature 

blanche et grise, afin de déterminer un profil de consommation hebdomadaire étendu sur l'année 

entière. La production photovoltaïque est également simulée via TRNSYS. Ces consommations 

et cette production sont ensuite analysées et optimisées afin de démontrer l'intérêt de 

l'intégration d'un système de management de l'énergie au sein des foyers. L'intégration de 

panneaux photovoltaïques permettant permet notamment le déplacement de la consommation 

de certains appareils vers des moments opportuns. Les résultats finaux de ces optimisations se 

traduisent par une augmentation de l'autoconsommation. Le postulat de départ est qu’il y aura 

un réel intérêt de mettre un système de management de l’énergie au sein des   ménages.
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1.  Introduction 

Depuis plus d'un siècle, nous assistons à une montée alarmante de la température moyenne de 

la Terre. Le monde scientifique s’accorde à dire que la cause serait anthropique avec notamment 

des émissions massives de gaz à effet de serre [1]. Les effets de ce réchauffement global sont 

multiples, avec par exemple la fonte des glaces et l'augmentation des phénomènes climatiques 

extrêmes. Ces changements ont un impact profond sur la stabilité de nos écosystèmes et sur 

l'économie mondiale, tout en représentant une menace pour l’humanité [2]. 

Selon l'Agence internationale de l'énergie (IAE), la consommation énergétique mondiale a 

augmenté de près de 70% de 1990 à 2021, passant de 101 000 TWh à 171 000 TWh (Figure 1), 

selon l'Agence internationale de l'énergie (IEA), soit une augmentation d’un peu moins de 70% 

[3]. Cette hausse peut être en partie attribuée à la croissance démographique fortement corrélée 

au développement économique. À mesure que les économies se développent, les besoins 

énergétiques pour soutenir l'industrie, les transports et les ménages augmentent également [4]. 

 

Figure 1 : Consommation énergétique mondiale annuelle en TWh par source entre 1990 et 2021 [3] 

La majeure partie de cette énergie provient des combustibles fossiles, tels que le pétrole, le gaz 

et le charbon (Figure 1), qui sont non seulement des ressources limitées, mais aussi des sources 

principales d'émissions de gaz à effet de serre, contribuant ainsi au changement climatique. Par 

conséquent, un des enjeux fondamentaux de notre époque est de réussir à satisfaire les besoins 

énergétiques croissants tout en limitant les impacts environnementaux. Cela implique 

d'augmenter l'efficacité énergétique, de développer et d'adopter des technologies d'énergie 

propre, et de mettre en place des politiques qui encouragent la transition vers une économie à 
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faible émission de carbone. De plus, l'accès à l'énergie reste un défi majeur pour de nombreux 

pays en développement, où des milliards de personnes n'ont pas encore accès à l'électricité et à 

des combustibles propres pour la cuisson. 

De nombreux accords internationaux et européens vont dans le sens de réduire les gaz à effet 

de serre. En Europe, le pacte vert dicte une ligne directrice commune entre tous les pays de 

l’Union européenne afin d’atteindre différents objectifs environnementaux [5]. Sur les 

émissions, la loi européenne sur le climat fixe également un objectif intermédiaire de diminuer 

d'au moins 55% des émissions nettes de gaz à effet de serre d'ici à 2030, par rapport aux niveaux 

de 1990. La loi vise à garantir que toutes les politiques de l'UE contribuent à cet objectif et que 

tous les secteurs de l'économie et de la société jouent leur rôle [6]. Et de manière mondiale, la 

COP 21 a marqué un pas important définissant un plan d’action afin d’éviter le dérèglement en 

effectuant des actions dans le but de limiter l’augmentation des températures mondiales de 2°C 

[7]. Ou encore dernièrement, la COP 28 a pu mettre des accords mondiaux pour réduire la 

dépendance aux combustibles fossiles en citant que c’est le “début de la fin”. L’accent a été mis 

sur l'efficacité énergétique, le développement de technologies d'énergie propre et l'adoption de 

politiques favorisant une économie à faible émission de carbone [8]. 

Le secteur du bâtiment représente plus d'un tiers de la consommation d'énergie mondiale et des 

émissions de gaz à effet de serre, et environ 30 % de la consommation finale d'énergie à l'échelle 

mondiale en 2022 [9]. Le secteur du bâtiment peut être subdivisé, il comprend l’industrie du 

bâtiment et la consommation des immeubles. La Belgique a consommé 129,9 TWh durant 

l’année 2021 selon l’IWEPS1 [10]. Le secteur du transport, de l’industrie et du logement sont 

majoritaires. Le secteur du logement, indépendamment du secteur du bâtiment, représente 25 

% de la consommation énergétique annuelle du pays, soit 32,5 TWh d'énergie finale 

consommée. 

Un logement est constitué de plusieurs points de consommation, la majorité est dû au chauffage 

des espaces [11]. Ensuite viennent les équipements électriques et l’eau chaude sanitaire. Au 

niveau de l’électricité la répartition des différentes consommations peut beaucoup varier. Si l’on 

possède une pompe à chaleur ou une voiture électrique, cela peut faire varier drastiquement la 

consommation d’électricité globale. Ainsi, la majorité de l’énergie consommée se répartit entre 

le chauffage, l’eau chaude sanitaire et les équipements électriques. 

Ces différentes consommations sont produites par deux types d’énergie, à savoir l’électricité et 

les énergies fossiles. Elles ont d’ailleurs vu leur prix augmenter drastiquement avec les 

 
1 Donnée calculée par l’IWEPS sur base de données de janvier 2024 de l’ICEDD 
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différentes crises internationales successives comme le Covid 19 et la guerre en Ukraine [12]. 

Cela a eu un impact direct sur la population, le secteur de l’emploi et accentué la précarité 

énergétique. On peut directement voir cette explosion de prix sur la Figure 2 sur lequel on 

aperçoit deux pics bien distincts en 2022 correspondant notamment pour le premier à l’invasion 

de la Russie en Ukraine perpétrée en février de la même année. Le second pic des prix de 

l'électricité en juin 2022 est principalement dû à la réduction des flux de gaz russe, à la baisse 

de disponibilité du parc nucléaire français, le faible production hydraulique et à la hausse de la 

demande d'électricité causée par les vagues de chaleur [13]. Les prix du marché ont 

drastiquement augmenté dû à une certaine insécurité d’approvisionnement énergétique et un 

manque d’autonomie dans ce secteur. La Belgique et même l’Europe sont liées de prêt aux 

hydrocarbures russes [14]. 

 

Figure 2 : Évolution du prix de l'électricité en Belgique [15] 

Les énergies renouvelables sont donc en plein essor en Belgique depuis plus d’une dizaine 

d’années. Cela a permis d’augmenter le parc de photovoltaïque ou encore d’éolien nationale 

mais surtout aux particuliers de produire leur propre énergie. Cependant, les énergies 

renouvelables ont un défaut et non des moindres, l’intermittence. L'intermittence est une 

caractéristique de certaines sources d'énergie renouvelable, comme le solaire et l'éolien, qui ne 

produisent pas d’énergie de manière constante, mais en fonction des conditions 

météorologiques. Cette irrégularité de production pose des défis en termes de gestion de 

l'équilibre entre l'offre et la demande d'électricité. Cela peut créer de l’instabilité sur le réseau 

du point de vue local, national, voire international. Elle nécessite donc des solutions afin stocker 

l'énergie produite en excès lors des pics de production pour la redistribuer lors des périodes de 
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faible production. Mais le plus important est de consommer en temps réel l’électricité que l’on 

produit.  

 

Figure 3 : Répartition des différents types d'énergie consommée par la Belgique en 2022 (%) [16] 

Afin de répondre à cette problématique, des politiques de sensibilisation permettent une 

meilleure gestion de la consommation. La région wallonne [17], les communes2 ou encore le 

site « energieplus »3 permettent de comprendre et de mieux consommer au quotidien. Mais la 

Wallonie a une réelle volonté de créer un environnement propice au développement de 

l’énergie, cela se fait par des changements plus structurels avec le développement des 

communautés d’énergies [18]. 

 

Figure 4 : Schéma représentant les deux types de communautés d'énergies renouvelables et citoyenne [19] 

Une communauté d'énergie renouvelable est un regroupement de personnes, souvent dans une 

même zone géographique, qui s'associent pour produire et consommer de l'énergie provenant 

 
2 https://www.uvcw.be/energie,tag-sensibilisation/liste 
3 https://energieplus-lesite.be/ 



 10 

de sources renouvelables, comme le solaire ou l'éolien (Figure 4). Ces communautés peuvent 

permettre à leurs membres de réaliser des économies, tout en favorisant une production 

d'énergie plus respectueuse de l'environnement. Il y a encore quelques mois, il n’était pas encore 

possible d’en créer, mais depuis le 17 mars 2023, la région wallonne a exécuté ce projet de loi 

[20]. Afin d'optimiser le partage de l'énergie, les systèmes de management de l'énergie (SME) 

sont des outils essentiels pour la réussite de tels projets. L’energy management system (EMS 

en anglais) est une technologie qui permet de surveiller, contrôler et optimiser la consommation 

et la production d'énergie dans un bâtiment. Il aide à utiliser l'énergie de manière plus efficace, 

par exemple en adaptant la consommation aux moments où l'énergie renouvelable est 

disponible, comme le solaire. En utilisant un EMS, on peut réduire les coûts énergétiques, 

diminuer l'impact environnemental et améliorer l'efficacité énergétique globale, en ajustant 

automatiquement l'utilisation des appareils en fonction de la production d'énergie et des prix du 

marché. Finalement, c’est un nouveau pan de la recherche qui s’ouvre en Wallonie et des appels 

à projets sont lancés par la région afin de développer cette activité. 

C’est notamment le but du projet LOCOMOTRICE (Logiciel Open-source co-créé avec des 

COopératives citoyennes pour Maîtriser et Opérationnaliser les actions des citoyens en faveur 

de la TRansition énergétique Intégrant les Communautés d'Energie). Ce projet vise le 

développement d'une plateforme de gestion des Communautés d'Énergie (CE) et la 

maximisation de l'autoconsommation d'énergie. Ce mémoire s'intègre dans la première phase 

de ce projet. Plusieurs scénarios sont étudiés, dont l'un consiste à créer un modèle de simulation 

énergétique pour une maison. Pour cela, il est nécessaire de concevoir un ou plusieurs canevas 

représentatifs des habitations en Wallonie. Ces canevas serviront à déterminer la demande 

énergétique d'un bâtiment type. Cette demande énergétique sera ensuite utilisée pour modéliser 

les Communautés d'Énergie en intégrant des systèmes de management de l'énergie. 

Cette introduction a souligné l'importance de la question énergétique dans le contexte actuel de 

changement climatique et d'augmentation de la consommation énergétique mondiale. Elle a mis 

en évidence le rôle des combustibles fossiles et de l'efficacité énergétique dans cette dynamique, 

ainsi que l'impact de la hausse des prix de l'énergie sur la population et l'économie. L'accent a 

également été mis sur les efforts déployés en Belgique et en Europe pour réduire les émissions 

de gaz à effet de serre et promouvoir les énergies renouvelables, malgré les défis de 

l'intermittence. Enfin, l'importance du secteur du bâtiment dans la consommation d'énergie et 

les initiatives pour encourager l'autoconsommation et la gestion de l'énergie ont été discutées. 

La suite de ce document consistera en une définition des objectifs et de la question de recherche, 

une revue de la littérature existante du domaine et la définition théorique des typologies utilisées 
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pour la méthodologie. Nous passerons ensuite à la méthodologie utilisée avec une description 

d'un bâtiment type, l’établissement de la demande énergétique du bâtiment puis l’optimisation 

de cette dernière. Le travail se terminera par les résultats, la discussion du travail dont ses limites 

puis la conclusion.
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2. Descriptif et objectifs du travail 

Ce travail s'inscrit dans le cadre du projet LOCOMOTRICE et vise à établir un profil de 

consommation énergétique type pour une catégorie de bâtiments en Wallonie. Pour cela, il sera 

nécessaire de déterminer la consommation énergétique d’un bâtiment résidentiel en créant des 

courbes de consommation pour le chauffage, l’électricité et l’eau chaude sanitaire. L’analyse 

du bâti wallon permettra de définir le type de bâtiment le plus représentatif. 

L’objectif de ce travail sera de répondre à cette problématique « En quoi l'optimisation de la 

courbe de consommation énergétique d'un ménage type du bâti wallon, à travers des concepts 

de système de management de l'énergie, peut-elle augmenter l'autoconsommation ? » 

Ce travail est divisé en deux parties principales : théorique et méthodologique. La partie 

théorique inclut une revue des environnements de simulation, description des éléments 

théoriques utiles à l’élaboration des courbes de consommation et une explication des concepts 

des systèmes de gestion de l'énergie (EMS). La méthodologie s'appuie sur ces concepts pour 

créer un modèle de consommation énergétique, ensuite optimisé pour maximiser 

l'autoconsommation avec une production photovoltaïque. L'objectif final est d'augmenter 

l'efficacité énergétique en utilisant ces outils. 
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3. Revue de littérature 

La revue littéraire s’articule autour de trois grands axes. Le premier axe explore la littérature 

scientifique relative aux environnements de simulation pour la modélisation énergétique des 

bâtiments. Le deuxième axe porte sur l’établissement théorique des données d’entrée 

nécessaires à la construction du modèle de consommation énergétique. Pour cela, différentes 

typologies ont été identifiées : l’habitat, les consommations et les occupants. Enfin, une 

description des concepts du système de management de l’énergie sera présentée, offrant ainsi 

les clés pour l'optimisation de la consommation énergétique. 

3.1 Les logiciels de modélisation énergétique des bâtiments 

Ces modèles plus ou moins complexes peuvent s’effectuer via des logiciels. On peut citer 

MatLab accompagner de son extension simulink. Comme cet article réalisé par Dongellini M. 

et al. en 2015 qui modélise un système de production d’eau chaude sanitaire avec des capteurs 

solaires avec le logiciel MatLab [21]. Un autre logiciel pour faire de la modélisation dynamique 

est EnergyPlus qui calcule de manière dynamique la consommation d’un bâtiment en fonction 

des facteurs météorologiques, géométriques, parois. Une étude réalisée en 2010 par Fumo et al. 

montre comment ils ont déterminé la consommation thermique et électrique d’un bâtiment en 

se basant sur des coefficients intégrés au logiciel et des facteurs comme des factures, matériaux 

du bâtiment et données météorologiques [22]. Il en existe d’autres comme IDA ICE (Indoor 

Climate and Energy) qui est plus focalisé sur le confort intérieur, mais qui peut tout autant 

effectuer une simulation de demande énergétique. Comme le montre l’étude réalisée par 

Salvalai en 2012 qui utilise ce logiciel afin de voir l’environnement énergétique d’un bâtiment 

avec une pompe à chaleur [23]. 

Un dernier logiciel permettant d’effectuer un modèle énergétique de bâtiment est TRNSYS 

(TRaNsient SYstem Simulation). C’est un logiciel développé par l’Université de Wisconsin en 

1975 sous Fortran. Il permet d’effectuer un ensemble de modèle et simulation dynamique afin 

de comprendre les performances des bâtiments et aussi de créer des modèles de consommations. 

Il a des avantages par rapport à ces homologues, il est capable de modéliser précisément le 

rayonnement solaire direct passant par les fenêtres, en tenant compte des propriétés optiques 

variables selon l'angle d'incidence, et de traiter la distribution du rayonnement solaire direct et 

diffus dans une zone pour une représentation améliorée [24]. De plus, un ensemble d’éléments 

appelés « Types » pouvant être connectés entre eux peuvent créer des modèles uniques et se 

combiner à un modèle 3D de bâtiment. 
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Tous ces logiciels sont plus axés sur la modélisation énergétique des bâtiments afin de connaître 

majoritairement la consommation thermique des bâtiments. Le logiciel Simulink offre une 

grande flexibilité tout comme TRNSYS permettant de créer des systèmes divers et varier 

comme pour la demande électrique ou encore la demande en eau chaude sanitaire. D’autre part, 

les modèles peuvent être créés de toute pièce via des langages de programmation comme le 

python ou le VBA dans un certain type d’interface comme Excel.  

Dans l'article publié en 2018 par Ringkjøb H et al. donne une vue d'ensemble des outils de 

modélisation utilisés pour analyser les systèmes énergétiques et électriques ([25]. En particulier 

ceux intégrant une part importante de sources d'énergie renouvelable variable . Excel est 

mentionné dans le contexte des outils de modélisation, notamment en tant qu'interface ou 

support pour certaines des analyses réalisées. Excel est utilisé dans des modèles comme 

DESSTinEE, un outil qui aide à planifier les besoins en flexibilité des systèmes énergétiques 

avec des énergies renouvelables variables. C’est un logiciel qui sert à structurer et visualiser 

des données tout en permettant d’exécuter des simulations simplement ou en y intégrant des 

macros avec un langage VBA. 
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3.2 La Typologie de l’habitat Wallon 

3.2.1 Le parc de bâtiment en Wallonie 

3.2.1.1 L’énergie consommée par le parc immobilier Wallon 

La Wallonie dispose d'un parc résidentiel vieillissant, ce qui justifie l'application de la 

législation PEB (Performance Énergétique des Bâtiments). Cette législation, en vigueur depuis 

de nombreuses années, évolue avec les nouvelles exigences européennes et nationales. 

Actuellement, un logement unifamilial doit respecter une exigence de consommation spécifique 

de 85 kWh/m² par an. Cependant, la moyenne nationale se situe autour de 434 kWh/m² par an 

(Figure 5), selon une étude du CEHD (Centre d'Études en Habitat Durable de Wallonie) réalisée 

en 2019 [26].  

 

Figure 5 : Répartition des logements wallons par catégorie PEB (%) en 2019 [27] 

3.2.1.2 Types de bâtiments 

Les bâtiments résidentiels peuvent être catégorisés en fonction de leur structure globale. Une 

manière de les différencier est de compter le nombre de façades mitoyennes ou non. Une maison 

4 façades est donc un immeuble qui n’a aucun homologue collé à lui. En revanche, une maison 

2 façades aura deux autres bâtiments qui le touchent. On va aussi différencier les maisons 

unifamiliales qui vont avoir une famille par bâtiments, des immeubles pouvant accueillir un 

ensemble de logements en son sein. 

En Wallonie, selon Statbel [28], la plupart des bâtiments d’habitations (33%) sont des maisons 

unifamiliales agrémentées d’une parcelle supplémentaire avec un jardin. En effet, le territoire 

est constitué de propriétés ayant un fort impact sur la surface habitée. Ces types de logements 
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consomment la majeure partie de l’énergie du secteur résidentiel [29] , en raison de leur nombre 

et de leur taille. Les maisons 2 façades représentent 27% du parc, et les maisons 3 façades 24%. 

Le reste du parc est constitué d'immeubles d'appartements. 

Le parc immobilier évolue d’année en année, selon Statbel [30], 16% des immeubles sont 

nouveaux et pourtant l’augmentation de nouveau logement est de 30% depuis 1995. Ce qui veut 

dire que beaucoup d’habitations avec plusieurs logements ou appartements sortent de terre. Ce 

qui change par rapport à la majorité précédente composée majoritairement de maison 

unifamiliale avec jardin. Le parc immobilier wallon va donc changer dans les années à venir. 

3.2.1.3 Taille des ménages 

Un ménage, selon Statbel, est un groupe de personnes vivant habituellement ensemble dans un 

même logement, qu'elles soient liées par des liens de parenté ou non [31]. La taille de ces 

ménages, ce qui correspond au nombre de personnes vivant au sein d’une habitation, diminue 

en Belgique. Entre 1994 et 2024, la taille des ménages est passée de 2,44 à 2,25 personnes. 

Cette différence, bien que modeste, est significative sur l'ensemble du parc immobilier. Ainsi, 

on peut estimer que la majorité des logements sont occupés par des couples seuls ou avec un 

enfant. Cela se reflète dans les données, car en 2024, plus de 36% des ménages étaient composés 

d'une seule personne, suivis des couples avec un enfant (18,7%), et des couples sans enfant 

(18,2%)  [31]. 

3.2.1.4 Les bâtiments types en Wallonie 

Une étude, appelée COZEB, réalisée en 2013 pour le compte de la Région Wallone, porte sur 

vérification des exigences en matière de performance énergétique des bâtiments en Wallons 

[32]. Cette analyse, basée sur d’autres études comme TABULA[33], a permis de référencer 

l'ensemble du bâti régional. Le Tableau 1 présente les différents types de maisons 

représentatives du bâti wallon. On observe que les maisons construites avant 1945 constituent 

une part significative du parc immobilier, tandis que les constructions plus récentes, notamment 

celles de 1996 à 2008, représentent une proportion plus réduite mais tout de même significative. 

En outre, le parc wallon est vieillissant mais diversifié. Pour plus de détails, l'Annexe 1 contient 

un document issu de l’étude, montrant chaque type de maison, leur pourcentage dans le bâti, 

ainsi que des photos. 
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Tableau 1 : Les différents types de maisons représentatives du bâti wallon dans l'étude COZEB [32] 
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3.3 Les postes de consommation d’énergie dans les 

bâtiments 

3.3.1 La consommation de chauffage 

Un système de chauffage se compose de trois éléments : production, émission, et régulation de 

la chaleur. Ce système vise à maintenir un confort thermique en compensant les pertes de 

chaleur du bâtiment, aussi bien en hiver qu'en été. En Belgique, l'utilisation d'un système de 

chauffage est essentielle pour contrer les basses températures hivernales, tandis que les 

systèmes de refroidissement restent rares, bien que leur adoption augmente avec le 

réchauffement climatique. En 2020, seuls 5 % des ménages wallons possédaient un système de 

refroidissement intégré [34]. Cependant, ce type d’installation devrait fleurir de plus en plus au 

sein de nos habitats car les températures augmentent petits à petits. Cela peut se démontrer avec 

la tendance d’accroissement du nombre de degré-jours de refroidissements en Belgique (Figure 

6). Les systèmes de chauffage. 

 

Figure 6 : Nombre de degré jour de refroidissement entre 2014 et 2020 [35] 

Les maisons unifamiliales en Wallonie utilisent majoritairement des systèmes de chauffage 

central. Ce type de chauffage, qui représentait 7 logements sur 10 en 2005 selon l’ICEDD [36]. 

Les principales sources énergétiques pour le chauffage central dans les maisons unifamiliales 

incluent le gaz naturel et le mazout [34]. Le gaz naturel est la source la plus utilisée, avec une 

part de 53,4 %, suivit du mazout avec 38,2%. Le système privilégié par les bâtiments wallons 

est un chauffage central à énergie fossile, donc l’installation est avec une chaudière. D'autres 

sources, telles que les pompes à chaleur et le bois, représentent une part plus modeste, mais 

croissante, illustrant une tendance vers des solutions plus écologiques et durables. D’un point 
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de vu consommation énergétique, en 2019, 73,2 % de l'énergie des ménages belges était 

consacrée au chauffage, principalement via le gaz naturel et le mazout [37], ce qui en fait le 

vecteur de consommation principal. 

3.3.2 L’eau chaude sanitaire 

a) Les systèmes d’eau chaude sanitaire 

Tout comme pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire peut être centralisée ou 

décentralisée. La production centralisée permet de réduire le nombre de systèmes de production 

tout en optimisant l’espace. Ce système puise l’eau dans un réservoir central situé à plusieurs 

mètres du point d’utilisation. Ce transport d'eau entraîne des pertes calorifiques, et ce type de 

système consomme jusqu’à 40 % d’énergie supplémentaire par rapport à un système 

décentralisé [38]. L’eau est ensuite mélangée à de l’eau froide pour atteindre la température 

souhaitée. 

Ce système peut être combiné avec le chauffage centralisé, lequel peut être associé ou non à un 

système de stockage. Il est alors possible de produire de l’eau chaude sanitaire instantanément 

ou en différé. Ces systèmes sont principalement associés à des chaudières utilisant du mazout, 

du gaz, du bois, ou de l’électricité, mais peuvent également intégrer des pompes à chaleur [39]. 

Le système décentralisé, quant à lui, est indépendant du système de chauffage et produit l’eau 

chaude sanitaire directement sur le lieu d’utilisation. Il est souvent composé de plusieurs 

systèmes, par exemple un pour la cuisine et un autre pour la salle de bain. Bien que cela 

augmente le nombre de systèmes, cela réduit la distance de transport de l’eau chaude et, par 

conséquent, les pertes d’énergie. Ces systèmes utilisent principalement du gaz ou de 

l’électricité, mais peuvent également être combinés avec des systèmes solaires ou 

thermodynamiques avec appoint [39]. 

b) Le stockage d’eau chaude sanitaire 

L’eau chaude sanitaire, contrairement à d’autres consommations énergétiques, peut être stockée 

pour une utilisation différée. Dans certains foyers, un ballon de stockage permet d’avoir de l’eau 

chaude disponible à tout moment sans avoir à la produire instantanément, ou pour répondre à 

une demande accrue. 

En usage domestique, les ballons d’eau chaude ont une capacité de 100 à 200 litres [79]. Ils 

peuvent être connectés directement à une chaudière via un échangeur de chaleur ou par une 

résistance électrique qui chauffe l’eau directement dans le ballon. On peut également y 

connecter une pompe à chaleur, un système photovoltaïque ou un système solaire thermique. 
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c) Les systèmes installés en Wallonie 

En Wallonie, les bâtiments domestiques sont majoritairement équipés d’un système de 

chauffage centralisé, auquel est souvent associée la production d’eau chaude sanitaire. Selon le 

CEHD [36], en 2012/2013, la plupart des ménages wallons étaient équipés d’un boiler associé 

à une chaudière individuelle. Selon l’ICEDD [34], environ 70 % des logements utilisent des 

combustibles fossiles pour produire de l’eau chaude sanitaire. Le combustible le plus 

couramment utilisé est le gaz naturel (33,1 %), suivi du mazout (31,9 %) et de l’électricité (28 

%). On peut donc conclure que le système le plus couramment utilisé est un boiler de stockage 

fonctionnant au gaz ou à l’électricité, qui peut être associé à des échanges thermiques avec le 

système de chauffage. 

3.3.3 Les équipements électriques 

3.3.3.1 Les équipements électriques 

La consommation électrique d’un foyer peut varier considérablement, car elle couvre plusieurs 

usages. La consommation de chauffage peut être incluse dans la consommation électrique, 

notamment avec les radiateurs électriques. Cependant, comme la consommation de chauffage 

dans les foyers wallons n’est pas majoritairement électrique, cette étude se concentrera sur les 

équipements électroménagers. Ces équipements incluent les appareils utilisés pour accomplir 

des tâches domestiques, tels que les réfrigérateurs, les machines à laver, les fours à micro-ondes, 

les aspirateurs, et même les ampoules. 

Pour évaluer la consommation des équipements électroménagers dans les foyers wallons, cette 

analyse s’appuie sur divers documents provenant de la littérature scientifique, de statistiques 

nationales, et de rapports d’instituts ou d’entreprises spécialisées. 

a) Taux de pénétration 

Une bonne méthode pour identifier les appareils électriques présents dans les foyers wallons 

est d'examiner le taux de pénétration, également appelé taux de possession. Ce taux représente 

le pourcentage de ménages possédant au moins un exemplaire d'un appareil spécifique. Il s'agit 

d'une mesure utilisée pour évaluer la diffusion d'un produit au sein d'une population donnée, 

montrant à quel point un appareil est couramment utilisé dans les foyers. Cet indicateur est utile 

pour des analyses économiques, sociologiques ou énergétiques des ménages. 

Les deux articles L. Cabeza en 2018 démontre l’évolution de la possession des appareils avec 

fonction des périodes et des zones géographiques [40], [41]. Ils ont collecté des données auprès 

de diverses sources nationales de statistiques, incluant des enquêtes et des rapports 
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gouvernementaux. Ils ont classé les appareils en trois catégories « white goods », « brown 

goods » et « small appliance ». Les "white goods" incluent des appareils essentiels tels que les 

réfrigérateurs, les congélateurs et les lave-linge ; les "brown goods" englobent des appareils de 

divertissement et de communication comme les téléviseurs, les ordinateurs et les téléphones 

portables ; tandis que les petits appareils, ou "small appliances", comprennent des équipements 

tels que les micro-ondes, les cafetières et les sèche-cheveux, utilisés pour des tâches spécifiques 

et souvent de courte durée. Les tendances ont montré que certains appareils élémentaires 

comme le frigo et le lave-linge sont présents quasiment dans 100 % des foyers dans les pays 

développés depuis plusieurs décennies. Certains appareils comme les ordinateurs et les 

téléphones ont eu un taux de possession très rapide. Ce genre de changement avec de petits ou 

de plus gros appareils peut avoir de grosses influences sur les habitudes de consommations. 

En Belgique, le taux de pénétration peut s’évaluer via des données Statbel sur le budget de 

ménages [42]. Aucun article scientifique ne fait état de la Belgique pour ce type d’analyse. Mais 

des documents réalisés par l’ICEDD [34] ou du SPF économie [43] font état du taux de 

pénétration comme le montre les Figure 7 et Figure 8. D’autres documents de la Région Wallone 

[44]ou la Politique scientifique fédérale font référence au taux de pénétration, mais il est 

mentionné que soit les données ne sont pas exhaustives … 

Les Figure 7 et Figure 8 montrent que, de 2010 à 2020 en Belgique, les réfrigérateurs et 

machines à laver ont atteint une pénétration presque complète comme mentionnée 

précédemment avec les pays développés. Tandis que les lave-vaisselles ont progressivement 

augmenté, reflétant une adoption croissante. Les micro-ondes restent stables autour de 90%. 

Pour les appareils électroniques, les télévisions montrent une pénétration stable, les ordinateurs 

portables augmentent régulièrement, tandis que les ordinateurs fixes diminuent, indiquant un 

changement de consommation de ce type d’appareil. La hausse des raccordements internet, 

atteignant environ 80%, souligne l'importance croissante de la connectivité numérique dans les 

foyers belges. Ces graphiques montrent l’implémentation de certains appareils dans les foyers 

belges. Cependant, afin d’effectuer une analyse exhaustive de la consommation électrique, il 

est important d’en prendre plus en compte. 
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Figure 7 : Pénétration des appareils électroménagers en Belgique, de 2010 à 2020 [43] 

 

Figure 8 : Pénétration des appareils électroniques en Belgique, de 2010 à 2020 [43] 

Un rapport de l’ADEME publié en 2021 montre une analyse sur la consommation 

électrodomestique des foyers français [45]. Ils ont analysé la consommation d’un ensemble 

d’appareils dans une centaine de foyers partout en France. Le Tableau 2 montre l’ensemble des 

appareils analysé dans le rapport, il montre un panel plus important que ceux proposés 

précédemment dans des rapports belges. Une majorité des appareils ont une valeur de taux de 

pénétration dans les foyers. 

La liste est déjà plus complète et peut être représentative de l’ensemble des appareils électriques 

présents dans les foyers Wallons. Cependant, le taux de pénétration n’est pas le seul critère 

permettant de choisir les appareils à analyser. 
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Tableau 2 : Catégories et appareils analysées par l'ADEME dans un rapport de 2021 sur la consommation des équipements 

électrodomestiques des foyers français [60] 

b) Catégorisation des équipements électriques 

Les équipements électriques peuvent donc être définis par leur usage finale mais aussi par leurs 

caractéristiques techniques ou encore la manière dont on les utilise. Le but est d’analyser la 

consommation énergétique de ces derniers. Donc une première catégorie essentielle est de 

différencier les appareils par leur utilisation entre ceux qui sont utilisé en continu et ceux qui 

sont utilisé qu’a un ou plusieurs moments de la journée. Une autre catégorie pourrait être de 

différencier les appareils avec une forte puissance et faible puissance ou encore une forte 

consommation énergétique annuelle ou une faible. Mais le plus simple reste de les différencier 

par usage. Voici donc les catégories choisies avec entre parenthèse le nom final utilisé pour la 

suite du travail : 

• Appareils fonctionnant en continu (Continus). 

• Appareils de lavage et de nettoyage (Lavage). 

• Appareils utilisés en cuisine (Cuisine). 

• Appareils multimédias (Multimédia). 

• Appareils d’hygiène (Hygiène). 

• Appareils d’éclairage (Éclairage). 
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• Électromobilité (Électromobilité). 

• Autres appareils (Autres). 

On peut catégoriser les appareils par rapport aux caractéristiques de puissance et d’énergie 

consommée durant l’année. C’est ce que montre la Figure 9, un ensemble de points sont placé 

sur un graphique ou en abscisse est l’énergie consommée annuellement et en ordonné la 

puissance de consommation de l’appareil.  

 

Figure 9 : Appareils électroniques domestique selon leur puissance de consommation en W et leur consommation énergétique 

annuelle en kWh [46] 

On peut donc les différencier en 4 groupes comme le montre les 4 cercles : 

• Grande puissance et grande consommation énergétique : influence significative sur 

la consommation finale et instantanée (cercle bleu, en haut à droite). 

• Grande puissance et faible consommation énergétique : influence moindre sur la 

consommation finale mais importante sur la consommation instantanée (cercle 

rouge, en haut à gauche).. 

• Petite puissance et grande consommation énergétique : influence élevée sur la 

consommation finale mais faible sur la consommation instantanée (cercle violet, en 

bas à droite). 

• Petite puissance et faible consommation énergétique : influence négligeable sur la 

consommation finale et instantanée (cercle vert, en bas à gauche). 

L’article publié par Onur A. et Belgin T. en 2018 définit plusieurs critères afin de caractériser 

la charge électrique au sein d’un smart grid [47]. Tout d’abord ils vont caractériser les appareils 
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selon leur puissance et leur nombre au sein d’un foyer puis pour l’énergie ils vont utiliser les 

notions de durée en mettant des heures d’allumage et des heures d’arrêt. Ce qui correspond aux 

heures d’utilisations journalières et donc à la consommation journalière. Les caractéristiques 

dictées dans leur étude s’étoffe un peu plus car ils prennent aussi en compte si l’appareil est 

modulable (Figure 10). Comme savoir si l’appareil est shiftable ou pas, s’ils peuvent 

l’interrompre ou pas et s’il y a moyen de réduire la consommation électrique à un moment 

donné. 

 

Figure 10 : Classification des appareils électriques selon Onur A. et Belgin T. [47] 

Si l’on décortique ce qu’est une consommation électrique (E) c’est une puissance P durant une 

période donnée (t) ( 1). 

𝐸 =  𝑃 ∗ 𝑡 ( 1 ) 

On peut donc en faire ressortir trois notions, l’énergie, la puissance et le temps. La 

consommation énergétique est directement liée aux notions de temps. Il faut donc prendre en 

compte la durée d’utilisation et la fréquence d’utilisation à cela peut s’ajouter le moment de la 

journée. 

Pour résumer, on peut donc caractériser un appareil en fonction de son utilisation, de sa 

puissance, consommation énergétique, sa durée d’utilisation, sa fréquence d’utilisation, s’il est 

shiftable, si il est continu, si il y a une possibilité d’avoir une influence dessus.  

c) L’électromobilité 

L'électromobilité désigne l'ensemble des modes de transport utilisant l'électricité comme source 

d'énergie pour la propulsion des véhicules. Cela inclut principalement les voitures électriques 

et hybrides, ainsi que les transports collectifs électriques, comme le train, et les véhicules de 

micromobilité, comme le vélo électrique. En Belgique, la voiture individuelle domine 
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largement les déplacements, notamment pour les trajets domicile-travail. En Wallonie, l'usage 

de la voiture individuelle pour ces déplacements est encore plus prononcé (Figure 11), 

représentant la majorité des trajets. La part des autres modes de transport, tels que le 

covoiturage, les transports en commun (train, bus, métro, tram), ou encore les déplacements 

actifs comme la marche et le vélo, est nettement plus réduite, soulignant une forte dépendance 

à la voiture dans la région. 

 

Figure 11 : Répartition des différents modes de transports entre le domicile et le travail et Belgique et selon les différentes 

régions en 2021 – 2022 [48] 

La voiture reste donc le mode de transport le plus courant, surtout en Wallonie. Bien que les 

voitures thermiques restent majoritaires, les véhicules électriques augmentent chaque année, 

passant d’un parc quasi nul à plus de 400 000 véhicules électriques et hybrides en 2024 (Figure 

12) [49]. De plus, les politiques européennes, comme le pacte visant une diminution de 90 % 

des émissions de gaz à effet de serre générées par les transports d'ici 2050 [70], encourageront 

cette tendance [50]. La voiture électrique est donc un type de transport en plein essor, mais qui 

va de plus en plus se développer. Étudier ce type de consommation est donc primordial pour 

comprendre les enjeux de demain. 
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Figure 12 : Nombre total de voitures particulières (M1) à carburant alternatif (VEB et VRH) [49] 

3.3.4 Les consommations électriques 

3.3.4.1 L’eau chaude sanitaire 

La consommation d’eau chaude sanitaire est une consommation plus stable. Tout d’abord, car, 

elle ne se caractérise pas dans un grand nombre d’activités. Les équipements utilisant de l’eau 

(comme un lave-vaisselle) ne sont pas comptabilisés, car leurs consommations internes 

comprennent déjà la chauffe de l’eau dans leur processus. L’eau va être utilisée pour une 

douche, un bain, un lavage de main, le nettoyage et pour la cuisine. Le plus gros apport dans 

une journée sera consacré pour une douche ou un bain. 

La consommation d’eau chaude sanitaire est relativement stable, car elle n'est liée qu'à un 

nombre limité d’activités. Les appareils tels que les lave-vaisselle, qui chauffent eux-mêmes 

l’eau qu’ils utilisent, ne sont pas pris en compte. L’eau chaude est principalement utilisée pour 

les douches, les bains, le lavage des mains, le nettoyage et la cuisine. La consommation la plus 

importante est celle liée aux douches et aux bains. 

a) Consommation moyenne en litre d’eau chaude sanitaire 

La consommation d’eau chaude sanitaire peut être évaluée de deux manières. On peut par 

exemple estimer une consommation de 50 litres d’eau à 40°C par jour et par personne. 

Cependant, pour atteindre cette température, l’eau chaude est souvent mélangée à de l’eau plus 

froide. Ainsi, pour obtenir 50 litres à 40°C, il pourrait être nécessaire de chauffer 25 litres à 

70°C et de les mélanger avec 25 litres à 10°C. En moyenne, la consommation d’eau chaude 

sanitaire par habitant se situe entre 40 et 80 litres par jour à 40°C [51] [52]. 
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b) Profil de consommation en litre d’eau chaude sanitaire 

La consommation d’eau chaude sanitaire varie au cours de la journée. Les principaux postes de 

consommation sont les douches, les bains, les robinets, les WC, les machines à laver, etc. [53] 

La consommation d’eau chaude pour les appareils comme les machines à laver n’est pas prise 

en compte ici, car elle est intégrée dans leur consommation électrique. De même, l’eau utilisée 

par les WC n'est pas comptée comme eau chaude sanitaire. Restent donc les robinets et les 

douches, dont la consommation est répartie tout au long de la journée, avec deux pics vers 8h 

et 19h, correspondant aux moments de présence dans les bâtiments. La consommation varie 

également selon la saison, étant plus faible en été en raison des températures extérieures plus 

élevées. Une étude réalisée par Ahmed et al. en 2016 montre que, quel que soit le type de 

ménage (de 1 à 5 personnes), la consommation d’eau chaude sanitaire est maximale vers 8h et 

19h [53] (Figure 13). 

 

Figure 13 : Profil de consommation journalier en litre d'eau chaude sanitaire par heure en fonction de la saison [54] 

c) La douche 

La douche est le plus grand consommateur d’eau chaude sanitaire. Selon Bruxelles 

Environnement, une douche moyenne consomme 50 litres d’eau avec un débit de 10 litres par 

minute [55]. Cela correspond à une durée moyenne de 5 minutes par douche. On estime donc 

une consommation de 50 litres d’eau chaude par jour et par personne. Les bains ne sont pas pris 

en compte ici, car ils sont moins fréquents que les douches dans les logements [56]. 

d) Les robinets 

La consommation des robinets peut être répartie à différents endroits d’un bâtiment et donc à 

des utilisations différentes. On peut différencier troisendroits où se situent des robinets, la salle 

de bain, la cuisine et à l’extérieur [56]. L’étude réalisée par Blokker et al. en 2010 relie les 

robinets à des actions comme se brosser les dents ou se laver les mains. La fréquence 
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d’utilisation varie du quotidien avec la salle de bain et la cuisine à occasionnellement pour le 

robinet extérieur. Le robinet extérieur peut donc être enlevé de l’analyse. Le robinet qui utilise 

le plus d’eau au quotidien est le robinet de la cuisine, car il monopolise plus d’actions différentes 

entre les lavages de main, d’aliments, nettoyage de la vaisselle. 

Les robinets peuvent se trouver à différents endroits du bâtiment, chacun ayant des usages 

différents. On peut distinguer trois types de robinets : ceux de la salle de bain, de la cuisine, et 

les robinets extérieurs [56]. Une étude réalisée par Blokker et al. en 2010 associe les robinets à 

des actions spécifiques comme se brosser les dents ou se laver les mains. Parmis les robinets, 

celui de la cuisine consomme le plus d’eau au quotidien, notamment pour le lavage des mains, 

des aliments, et le nettoyage de la vaisselle [56]. 

3.3.4.2 Les équipements électroménagers 

Avant d’analyser la consommation spécifique de chaque appareil, il est important de 

comprendre la consommation globale. Selon l’ICEDD, la consommation moyenne d’électricité 

des foyers wallons en 2020, hors chauffage et eau chaude sanitaire, était d’environ 2 500 kWh 

par an [34]. L’institut se base sur des données provenant de Statbel, d’enquêtes de Time Use 

Survey et du CEG. Si l’on additionne la consommation de tous les appareils, le total atteint 

4354 kWh (Tableau 3).  

 

Tableau 3 : Estimation de la consommation électrique des appareils électroménagers selon l'ICEDD en 2020 [34] 

Cependant, cette estimation inclut des doublons comme la climatisation mobile et intégrée, ainsi 

que le réfrigérateur, le congélateur et le combiné. Comme mentionné précédemment, la 
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climatisation peut être exclue des calculs. Il faut également choisir entre un combiné 

réfrigérateur-congélateur et des appareils séparés. Étant donné que l’analyse concerne une 

maison avec suffisamment d’espace, un réfrigérateur et un congélateur séparés sont privilégiés. 

Une fois ces éléments ajustés, la consommation cumulée s’élève à 2 639 kWh par an, ce qui est 

plus proche des 2,5 MWh de consommation électrique annuelle. 

Ces chiffres représentent une moyenne : certains foyers consomment plus, d’autres moins. 

L’analyse prend également en compte les appartements, qui n’ont pas toujours la place pour 

accueillir tous les équipements qu’une maison peut avoir, comme un congélateur ou un séchoir. 

Cela peut influencer la consommation moyenne. Selon une étude de l’ADEME publiée en 2021, 

les logements équipés d’un congélateur ou d’un séchoir sont moins nombreux que ceux équipés 

d’un réfrigérateur ou d’un sèche-linge [45]. Ces différences peuvent faire varier la 

consommation finale, dépassant parfois la moyenne de 2 500 kWh par an. 

a) Les consommations électriques spécifiques des appareils 

La consommation électrique spécifique de chaque appareil peut être analysée à partir de ses 

caractéristiques. L’objectif n’est pas d’obtenir une consommation annuelle globale, mais de 

pouvoir établir une courbe de consommation pour chaque appareil. Cela nécessite des 

informations plus précises que la puissance et l’énergie totale utilisée, comme la durée et la 

fréquence d’utilisation. 

Ces données peuvent être analysées sur une base annuelle, mensuelle, hebdomadaire, 

journalière ou horaire. Certains appareils, comme les lave-linges ou sèche-linges, ont une 

consommation par cycle plutôt que par jour. Les informations nécessaires proviennent de 

l’ICEDD, de l’ADEME, d’autres instituts, d'une étude du professeur Monfils S., ainsi que de 

sites ou entreprises spécialisées dans l’énergie. Les données ont été croisées pour mieux refléter 

les caractéristiques des appareils. 

3.3.4.3 La voiture électrique 

a) Distance Moyenne parcouru par jour 

La voiture électrique est un moyen de transport pour se déplacer d’un point A à un point B. 

Selon le Service public fédéral Mobilité et Transport, on peut distinguer différents types de 

trajets : travail, loisirs, courses/services, et école [57]. La voiture reste le mode de transport 

privilégié des Belges. La majorité des déplacements ont lieu pendant la journée, avec des pics 

le matin et le soir, comme le montre la Figure 14.. En moyenne, les Belges effectuent 2,2 

déplacements par jour en voiture, pour des trajets d’une durée moyenne de 27 minutes et 
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couvrant environ 16 kilomètres. Le trajet quotidien moyen est d’environ 1 heure par jour, pour 

une distance de 35 km. 

 

Figure 14 : Mode de déplacement au cours de la journée en minutes totales de déplacement [57] 

b) Consommation moyenne d’une voiture électrique 

Une voiture électrique se compose de moins de pièces que certaines voitures thermiques. Elle 

comprend principalement des éléments structurels, des composants de charge, la batterie, le 

moteur électrique, et des composants électroniques. Cependant, le poids des voitures 

électriques, dû aux batteries, influence fortement leur consommation d’énergie [58].  

 

Tableau 4 : Valeurs caractéristiques moyennes d'une voiture électrique européenne [59] 

Une étude réalisée en 2024 par Weiss M. sur les véhicules électriques montre que leur 

consommation d'électricité varie en fonction des conditions et du type de véhicule. En moyenne, 

une voiture électrique consomme environ 19,4 kWh pour parcourir 100 kilomètres, selon une 
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revue de plusieurs études réalisées entre 1999 et 2009 (Tableau 4) [59]. Cependant, cette 

consommation peut atteindre 20 à 25 kWh/100 km pour des véhicules de taille moyenne équipés 

de batteries plus lourdes. 

c) La puissance de charge 

La recharge des véhicules électriques à domicile se divise principalement en deux types : la 

recharge lente et la recharge accélérée [60]. La recharge lente, utilise une prise domestique 

standard de 120 V avec une puissance de charge d'environ 1,9 kW. Ce type de recharge est le 

plus simple à installer, mais il est également le plus lent, nécessitant souvent toute une nuit pour 

recharger complètement un véhicule électrique. La recharge accélérée, utilise une alimentation 

à 240 V, généralement installée spécifiquement pour la recharge des voitures électriques à 

domicile. Avec une puissance de charge pouvant atteindre 7,7 kW, ce type de recharge est plus 

rapide, permettant de recharger un véhicule en quelques heures. L’étude réalisée par Apostolaki-

Iosifidou E. et al. en 2017 a démontré que les pertes dues au processus de charge d’un véhicule 

électrique sont comprises entre 0,64 et 6,39 %. 

La recharge des véhicules électriques à domicile se divise principalement en deux types : la 

recharge lente et la recharge accélérée [75]. La recharge lente utilise une prise domestique 

standard de 120 V avec une puissance de charge d'environ 1,9 kW. Ce type de recharge est 

simple à installer, mais lent, nécessitant souvent toute une nuit pour recharger complètement un 

véhicule. La recharge accélérée, utilisant une alimentation à 240 V, offre une puissance de 

charge pouvant atteindre 7,7 kW, permettant de recharger un véhicule en quelques heures. Selon 

une étude réalisée par Apostolaki-Iosifidou E. et al. en 2017, les pertes dues au processus de 

charge d’un véhicule électrique varient entre 0,64 % et 6,39 %[61]. 

  



 33 

3.4 Profil d’occupation des bâtiments résidentiels 

3.4.1.1 Le time use survey 

Le Time Use Survey (TUS) est une enquête statistique qui collecte des données sur la répartition 

du temps quotidien entre diverses activités. Utilisé pour analyser les comportements sociaux et 

économiques, il aide à comprendre l'organisation quotidienne des individus. Statbel, l’institut 

belge des statistiques, fournit des données sur des activités comme le sommeil, le travail, ou les 

soins. La Figure 15  illustre la répartition du temps en heures sur une journée pour un Belge 

moyen, avec le sommeil et le repos comme activité principale [62]. Les TUS peuvent être 

utilisées pour modéliser la demande en électricité résidentielle. Les auteurs, Torriti et al. (2014), 

ont analysé diverses études qui relient les habitudes quotidiennes des individus, telles que 

l'utilisation des appareils électroménagers et les pratiques de chauffage, aux profils de 

consommation d'électricité [63]. L'article souligne l'importance de ces modèles pour 

comprendre les pics de demande, en particulier dans les périodes où un grand nombre de 

ménages utilisent simultanément de l'électricité. En fonction de l’activité on peut prédire les 

appareils utilisés et établir une courbe de charge finale. 

 

Figure 15 : Répartition du nombre d'heure par activité d’un belge durant une journée [64] 

3.4.1.2 La présence dans un bâtiment domestique 

La consommation énergétique d’un bâtiment varie selon la présence ou l’absence des 

occupants. Aerts D. et al. (2014) ont développé un modèle probabiliste montrant la présence 

dans les domiciles belges  [65]. La Figure 16 présente le profil moyen d'occupation des 

domiciles, indiquant la probabilité qu'un individu soit chez lui, éveillé, en train de dormir, ou 

absent à différents moments de la journée. Les personnes sont généralement absentes durant les 
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heures de travail (8h00-18h00) et présentes à la maison le matin et en soirée. La majorité dort 

entre minuit et 7h00. L’étude propose aussi divers autres profils pour analyser différentes 

situations d’occupation. 

 

Figure 16 : Profil moyen de la probabilité de présence, absence ou de sommeil d'un occupant belge au sein d'un habitat [65] 

Les articles de Torriti et al. (2014) et Aerts D. et al. (2014) soulignent qu'un occupant peut être 

présent sans générer de consommation énergétique directe [63], [65]. Par exemple, dormir 

n'entraîne pas l'utilisation d’équipements énergétiques, mais la présence peut influencer la 

régulation du chauffage. Il existe donc un effet indirect entre la présence, l’action, et la 

consommation énergétique. 

 

Figure 17 : Les trois cas ayant une influence directe ou non sur la consommation énergétique [63] 

Trois scénarios principaux sont possibles, représentés par la Figure 17 : 
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• Occupation active : Une action directe engendre une consommation énergétique. 

• Occupation passive : L’habitant est présent mais ses actions n'influencent pas 

directement la consommation, bien que sa présence puisse le faire. 

• Absence : Personne n'est présent, entraînant une absence de consommation directe. 

3.4.1.3 Lier les équipements aux activités 

L’analyse des activités quotidiennes montre que certaines influencent la consommation 

énergétique. Wilke U. (2013) a développé un modèle probabiliste identifiant les activités 

spécifiques à chaque moment de la journée, illustré par la Figure 18 [66]. Il ne s'agit plus 

seulement de présence active ou non, mais de l’association de chaque activité à l'un des 

scénarios de la Figure 17. On observe sur la figure ci-dessous que le sommeil se situe 

principalement entre minuit et 7h, tandis que les repas et les soins personnels se concentrent le 

matin et le soir. Les activités multimédias, comme regarder la télévision ou écouter de la 

musique, se déroulent plutôt en soirée. 

 

Figure 18 : Profil moyen de probabilité des activités au cours de la journée [66] 
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3.5 Le système de management de l’énergie 

3.5.1 Les concepts 

Un système de management de l'énergie est un ensemble de technologies et de processus conçus 

pour surveiller, contrôler et optimiser la consommation et la production d'énergie dans un 

environnement donnée. Il intègre des données en temps réel pour gérer efficacement les la 

production énergétiques, réduire les coûts, minimiser l'impact environnemental et améliorer 

l'efficacité énergétique. Un SME permet également une communication bidirectionnelle entre 

tous type d’appareil, permettant d’effectuer des conditions à distance et facilitant ainsi 

l'intégration des sources d'énergie renouvelable et la gestion des charges [67]. Ce type de 

système permet d’avoir une influence par rapport au réseau, d’un quartier ou même d’une seule 

habitation, dans ce cas-là on parlera de « home energy management system » (HEMS). 

L’article publié par Balakrishnan R. et al. en 2021 fourni une revue des systèmes de 

management de l'énergie domestique [68]. Il met notamment l’accent sur les différents 

composants pouvant s’intégrer dans ce type de système (Figure 19). On peut citer les compteurs 

intelligents qui enregistrent et transmettent la consommation et production énergétique. Des 

dispositifs de détection pour identifier des paramètres comme la température ou le rayonnement 

solaire, des dispositifs de communication pour relier les capteurs et les compteurs ou d’autres 

systèmes externes. Des appareils ménagers qui peuvent être traditionnels ou intelligents. On 

trouve des techniques d'optimisation et des contrôleurs qui prennent des décisions en fonction 

conditions définies. Enfin, le système intègre souvent des sources d'énergie renouvelable, 

comme les panneaux solaires, et des systèmes de stockage par batterie pour maximiser 

l'efficacité énergétique. 



 37 

 

Figure 19 : Les différents composants d'un système de management de l'énergie domestique [68] 

L’intégration d’énergie renouvelable à un habitat quand on parle d’EMS est inévitable. Cela 

permet une plus grande flexibilité. Mais cela ne suffit pas, car l’EMS se marie parfaitement 

avec des systèmes dits « hybride » (photovoltaïque + batterie). C’est notamment ce qu’analyse 

l’article de Xiangqiang W. et al. publié en 2022, il analyse les différentes stratégies de gestion 

de l'énergie pour les systèmes photovoltaïques résidentiels couplés à des batteries de stockage.  

L’auteur souligne un problème déjà cité dans l’Introduction, l’intermittence. Le principal 

problème est la nature intermittente et imprévisible de la production solaire, ce qui entraîne des 

décalages entre la production d'énergie et la consommation comme on peut l’apercevoir sur la 

Figure 20. Par exemple, la production solaire est maximale pendant la journée alors que la 

demande énergétique domestique est souvent plus élevée le matin et le soir. Ce décalage peut 

provoquer des pénuries d'énergie ou des surcharges sur les réseaux de distribution, affectant 

ainsi la qualité de l'énergie fournie. 

 

Figure 20 : Schéma montrant le problème entre les périodes de production solaire en journée et de consommation matinale et 

en soirée [67] 
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L'optimisation des systèmes de gestion de l'énergie domestique est cruciale pour maximiser 

l'efficacité énergétique tout en réduisant les coûts associés. Différentes approches existent, telles 

que l'ajustement en fonction des prix du marché à court et long terme, ou encore l'amélioration 

de la consommation énergétique par des stratégies intégrant l'autoconsommation et 

l'autoproduction. L’article publié en 2017 par Xin J. et al. montre un système de gestion de 

l'énergie domestique appelé "Foresee" pour optimiser la gestion de l'énergie. Ce système peut 

pré-refroidir une maison en utilisant l'énergie solaire durant les heures de forte production, 

réduisant ainsi la consommation d'énergie pendant les heures de pointe où les tarifs sont plus 

élevés. En réponse à une demande de réduction de la charge du réseau, le système peut 

également utiliser l'énergie stockée dans des batteries pour alimenter les appareils domestiques, 

diminuant la dépendance au réseau durant ces périodes critiques. [69]. Ce système prédit les 

charges interne de sa propre habitation tout en s’adaptant aux variations du réseau. 

L'autoconsommation désigne l'utilisation directe par un consommateur de l'énergie qu'il produit 

localement, souvent à partir de sources renouvelables comme les panneaux solaires, réduisant 

ainsi la dépendance au réseau électrique. Essentielle pour diminuer les coûts énergétiques et 

renforcer l'indépendance énergétique, elle optimise également le retour sur investissement des 

systèmes de production tout en réduisant l'empreinte carbone. Le taux d'autoconsommation, 

calculé comme le rapport entre l'énergie autoconsommée et l'énergie totale produite, peut être 

optimisé par la gestion de la demande, l'utilisation de batteries, l'intégration de systèmes de 

gestion de l'énergie domestique, et l'adaptation des habitudes de consommation. Une 

optimisation efficace de l'autoconsommation maximise ainsi les bénéfices économiques et 

environnementaux de la production d'énergie renouvelable. 

L'autoconsommation énergétique, définie comme l'utilisation directe de l'énergie produite 

localement par des sources renouvelables. Elle permet de réduire la dépendance au réseau 

électrique, diminuer les coûts de l’énergie, et optimiser les investissements en technologies 

renouvelables. Pour maximiser l'autoconsommation, des stratégies telles que la gestion 

intelligente de la demande, le déphasage de certaines demandes, l'intégration de systèmes de 

stockage d'énergie, et l'ajustement des habitudes de consommation peuvent être mises en œuvre. 

Calculée en pourcentage, elle représente le rapport entre l'énergie consommée sur place des 

ENR et la production totale des ENR ( 2 ). Cela souligne l'importance de synchroniser la 

consommation avec les périodes de production pour optimiser les bénéfices environnementaux 

et économiques. Un élément que l’on lie souvent est l’autoproduction qui représente le rapport 

entre l’énergie consommée sur place et la consommation totale ( 3 ). 
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𝐴𝑢𝑡𝑜𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 % =
𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑖𝑟𝑒𝑐𝑡𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝐸𝑁𝑅

𝑃𝑟𝑜𝑑𝑢𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝐸𝑁𝑅
 *100 

  

( 2 ) 

𝐴𝑢𝑡𝑜𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 % =
𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑠𝑢𝑟 𝑝𝑙𝑎𝑐𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝐸𝑁𝑅

𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒
∗ 100  

( 3 ) 

L’ensemble de ces articles nous donnent un bref apercu de ce qu’est le système de management 

de l’énergie. On peut en faire ressortir un certain nombre d’éléments caractéristique à ce type 

de système : 

• Il se compose d’un ou plusieurs éléments vus à la Figure 19. Il est possible d’avoir 

ou non une production d’énergie renouvelable (ENR), avec ou sans système de 

stockage. 

• Chaque système à un but prioritaire. Souvent il est économique afin de réduire la 

facture énergétique, de rentabiliser au mieux son installation photovoltaïque ou de 

batterie. Mais aussi le but peut être tout autre comme environnemental ou 

d’optimisation énergétique afin d’alléger le réseau d’électricité durant les heures de 

pointe mais aussi de consommer un maximum de sa production d’énergie 

renouvelables (l’autoconsommation). 

• Il existe un tas de façon d’optimiser sa consommation avec modèles dynamiques, 

algorithmiques voir même prédictifs  

• L’autoconsommation est un dès l’éléments qui permets d’associer les objectifs 

économiques et énergétiques et environnementaux. De plus le déplacement de 

charge est majoritairement utilisé en permettant d’associer consommation et 

production. 

3.5.2 La production photovoltaïque 

3.5.2.1 Les panneaux photovoltaïques 

Un panneau photovoltaïque est un dispositif utilisé pour convertir l'énergie solaire en électricité 

grâce à l’effet photovoltaïque. Cet effet est la base du fonctionnement des cellules 

photovoltaïques, qui sont utilisées dans les panneaux solaires pour convertir la lumière du soleil 

en électricité. Il est composé de cellules photovoltaïques, souvent fabriquées en silicium, qui 

captent la lumière du soleil et la transforment en courant électrique. Lorsque les photons de la 

lumière frappent les cellules, ils libèrent des électrons, ce qui génère un flux d'électricité. Les 

cellules sont connectées entre elles pour former un module capable de produire plus d'énergie. 

Il existe différentes technologies de panneaux photovoltaïques, comme le silicium 
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monocristallin, le silicium polycristallin, et le silicium amorphe et bien d’autres. Chacune a ses 

avantages en termes de coût et de rendement. 

Selon le Fraunhofer-Institut für Solare Energiesysteme (ISE), en 2023, la technologie basée sur 

le silicium cristallin représentait environ 97 % de la production mondiale d'électricité 

photovoltaïque [70]. Parmi ces technologies, le silicium monocristallin se distingue par un 

meilleur rendement, atteignant en moyenne 20%. Bien que les modules polycristallins soient 

généralement moins efficaces que leurs homologues, ils restent populaires en raison de leur 

coût de production inférieure [71]. 

3.5.2.2 La production photovoltaïque annuelle 

En 2023, la production solaire belge était de 7,2 TWh représentant 9,2 % du mix électrique 

belge total. De plus, cela marque une augmentation de plus de 12% par rapport à l’année 

précédente.  

Selon le site Energieplus explique qu’en Belgique, « pour chaque kilowatt crête installé, non 

ombré, exposé plein sud et incliné à 35°, produit en moyenne 950 kWh/an » [72]. De plus ils 

considèrent qu’il faut environ 7 m2 pour installer un kilowatt crête. En fonction de l’inclinaison, 

les valeurs de production d’électricité peuvent drastiquement changées. 

Afin de connaître la production d’une installation photovoltaïque, le site PV-GIS propose des 

rapports très simple et permettent de voir le potentiel d’une installation juste en indiquant 

quelques paramètres comme le type de panneau, la puissance crète, la pente et l’orientation des 

panneaux et le lieu [73]. Cela donne un rapport comme déposé en Annexe 2. 
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4. Méthodologie 

La méthodologie adoptée pour cette étude s'est articulée autour de deux grandes étapes, chacune 

utilisant des environnements de simulation distincts pour répondre aux besoins spécifiques de 

l'analyse. Dans un premier temps, le logiciel TRNSYS a été employé pour modéliser de manière 

dynamique la demande énergétique en chauffage ainsi que la production d'énergie solaire. Cette 

étape a permis de simuler les conditions réelles de fonctionnement en tenant compte des 

caractéristiques techniques du bâtiment, des conditions climatiques et des spécificités du 

système de production solaire. 

Ensuite, une seconde étape a été menée sous Excel, où la demande énergétique des équipements 

électriques et de l'eau chaude sanitaire a été calculée. La consommation a été déterminée de 

manière statique avec des schedules prédéterminées sur une semaine, puis itérée sur toute 

l’année. Excel a également servi d'outil d'optimisation, permettant d'affiner les modèles initiaux 

pour minimiser la consommation énergétique globale. Certaines consommations sont 

modulables et ne sont plus fonction de la consommation déterminée par le modèle, mais afin 

d’optimiser la production photovoltaïque et donc de maximiser l’autoconsommation. 

 

4.1 Construction du modèle de consommation 

4.1.1 Caractéristiques du modèle 

La caractérisation du modèle présenté ici s'appuie sur les principes et caractéristiques identifiés 

lors de la revue de littérature. 

• La base et période étudiée 

La simulation s'étend sur une année complète, avec une base de temps de 5 minutes. Cela permet 

une simulation dynamique à court terme, capable de capturer des variations précises. 

• Les données utilisées 

Les données proviennent de plusieurs sources littéraires. Pour la partie technique du bâtiment, 

elles sont principalement issues des rapports COZEB, offrant une information détaillée. Les 

données manquantes ont été complétées par des rapports ou des exigences wallonnes comme la 

PEB. Les informations sur l'utilisation du bâtiment et ses occupants sont principalement tirées 

de la littérature scientifique et des rapports nationaux, tout comme celles concernant la 
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consommation d’eau chaude sanitaire. Concernant les équipements techniques comme les 

batteries, les panneaux photovoltaïques ou le ballon d’eau chaude sanitaire, les données 

proviennent des fiches techniques des fabricants spécialisés. La littérature utilisée pour la 

consommation des équipements électriques est plus diversifiée, incluant des données 

scientifiques, des articles spécialisés, des informations d'entreprises spécialisées, ainsi que des 

rapports internationaux, nationaux ou régionaux. Les données météorologiques utilisées sont 

celles d'Arlon en 2021, issues de la station météo du campus d'Arlon de l’Université de Liège. 

Cette diversité de sources garantit la pertinence des données utilisées, en vérifiant les 

concordances entre différentes sources pour choisir les valeurs les plus appropriées. 

Finalement, la littérature utilisée pour ce travail est très vaste et ne prend pas seulement source 

dans la littérature scientifique. Les données utilisées ont souvent été comparées à d’autres 

sources afin de voir les concordances et différences pour prendre les valeurs qui semblent les 

plus pertinentes. 

• Le bâtiment analysé 

Le bâtiment analysé est un bâtiment issu de l’étude COZEB réalisée par la région Wallone en 

2013 [32]. Cette étude a effectué une analyse du parc immobilier wallon dont le parc résidentiel. 

Le bâtiment choisi est donc le bâtiment He14 selon le rapport ou autrement appelé Villa K55. 

Le bâtiment est choisi principalement pour son ossature et caractéristique physique comme les 

types de matériaux. L’emplacement du bâtiment est situé à Arlon. Il a été considéré que deux 

adultes actifs sans enfants composent le ménage.  

• Environnement de simulation 

Pour réaliser cette étude, plusieurs logiciels seront utilisés. Tout d'abord, le logiciel SketchUp 

permettra de modéliser en trois dimensions le bâtiment à analyser. Ce modèle sera ensuite 

intégré dans TRNSYS, en commençant par le logiciel TRNBuild, qui permet d'ajouter les 

caractéristiques thermo-physiques des matériaux de l’enveloppe et les régimes spécifiques au 

bâtiment. La simulation dynamique sera ensuite réalisée avec le logiciel Simulation Studio. Le 

choix de TRNSYS repose sur sa capacité à offrir une grande précision en intégrant un ensemble 

de données techniques du bâtiment. De plus, des données météorologiques récentes d'Arlon 

seront utilisées pour simuler les performances du bâtiment. 

Par ailleurs, le logiciel Excel sera utilisé pour effectuer diverses opérations mathématiques 

simples, ainsi que pour la gestion des bases de données, principalement en ce qui concerne les 
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équipements électriques, l'eau chaude sanitaire, et l'optimisation de la consommation 

énergétique. Excel a été choisi pour sa flexibilité et sa simplicité d’utilisation. 

4.1.2 La consommation énergétique du chauffage 

4.1.2.1 Description du bâtiment 

Le bâtiment analysé est un bâtiment issu de l’étude COZEB réalisée par la région wallonne en 

2013 [32]. Cette étude a effectué une analyse du parc immobilier wallon dont le parc résidentiel. 

Le bâtiment choisi est donc le bâtiment He14 selon le rapport ou autrement appelé Villa K55. 

Il s’agit d’une villa 4 façades construite en 1991. 

Les données du rapport COZEB indiquent une surface habitable de 151 m², sans inclure 

l’espace du garage, qui ne fait pas partie du volume protégé. La maison est équipée d'une 

chaudière qui assure à la fois le chauffage et la production d'eau chaude sanitaire, avec un ballon 

tampon. La ventilation est assurée de manière naturelle (TypeA). Les plans de la maison se 

trouvent en l’Annexe 3. 

La maison comprend quatre niveaux, dont deux habitables. Le premier niveau est un vide 

sanitaire, créant un espace tampon entre le sol et la partie habitable. Au rez-de-chaussée, on 

trouve une zone chauffée comprenant le séjour, la cuisine et la buanderie, ainsi qu’une zone 

non chauffée (le garage). L’étage comprend trois chambres, une salle de bain, et un espace de 

rangement. Cet étage n’est pas entièrement habitable, car la toiture réduit une partie de la 

surface au sol. Deux zones tampons non habitables, séparées par une cloison, isolent les zones 

habitables de la toiture. Le grenier au quatrième niveau n’est pas habitable. 

4.1.2.2 Modélisation 3D du bâtiment sous Sketchup 

La modélisation sous SketchUp se déroule en deux étapes : le découpage des zones thermiques, 

puis la modélisation du bâtiment. Le découpage a été simplifié en suivant la méthode PEB, sans 

définir chaque zone thermique à l’intérieur du volume protégé. Un seul grand volume a été 

considéré pour calculer la demande énergétique globale, basé sur la distinction entre volumes 

chauffés et non chauffés.  
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Au total, sept zones ont été définies dans le bâtiment, comme représenté sur la Figure 24 : 

• Zone 1 : Zone chauffée comprenant le salon, l’entrée et la cuisine. 

• Zone 2 : Cette zone non chauffées habitable qui prend en compte le garage et la 

buanderie. 

• Zone 3 : La seconde zone chauffée à l’étage qui prend en compte les chambres et 

la salle de bain. 

• Zone 4 et 5 : Deux zones non chauffées non habitables qui sont des zones tampons. 

• Zone 6 : C’est une zone non chauffée non habitable qui est le grenier. 

• Zone 7 : C’est une zone non chauffée non habitable qui est le vide sanitaire. 

 

Figure 21 : Découpage des zones du rez-de-chaussée (en haut à gauche), du second étage (en bas) et d’une coupe 

transversale du bâtiment (en haut à droite) 

Après la définition des zones, la modélisation 3D a été réalisée sous SketchUp. Le rendu de la 

simulation est visible sur la Figure 22. 
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Figure 22 : Représentation 3D sous Sketchup  de la modélisation du bâtiment analysé 

4.1.2.3 L’encodage TRNBuild 

a) Les parois 

Les éléments de paroi utilisés sont décrits dans le rapport COZEB. Cependant, toutes les 

données relatives aux parois n’étaient pas mentionnées. Le rapport COZEB, basé 

principalement sur la méthode PEB, ne détaille pas les murs qui ne font pas partie du volume 

protégé. Il a donc été nécessaire d’extrapoler certaines données, comme celles relatives au sol 

et aux murs du vide sanitaire. 

Les matériaux utilisés ont été définis, et leurs caractéristiques, telles que la conductivité, la 

capacitance et la masse volumique, ont été extraites de la base de données du logiciel PEB ou 

de l’annexe du rapport de la Région wallonne intitulé "Choix des matériaux - Ecobilan des 

parois" [74], [75]. Les éléments de construction ont été caractérisés dans le Tableau 5 et 

assemblés pour former des parois Tableau 6. 

 

Tableau 5 : Caractéristiques des éléments de construction utilisés [75] 
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Tableau 6 : La composition des parois  

Ainsi, avec les caractéristiques des éléments, les parois ont pu être assemblées et encodées dans 

TRNBuild. À noter que les fenêtres ont été définies avec le matériau "3416" de la base de 

données de TRNBuild. Certains éléments de construction, composés de plusieurs matériaux, 

ont vu leurs valeurs caractéristiques définies avec le logiciel PEB. 

b) Les schedules occupation 

Le bâtiment étudié est occupé par deux adultes, un choix basé sur la moyenne nationale de 2,2 

personnes par ménage en Belgique [31]. Ces adultes étant actifs et travaillant, leur présence au 

domicile est réduite durant la semaine. Deux zones habitables ont été définies : la zone de 

sommeil et soins (chambres et salle de bain) et la zone de vie (cuisine et salon). Chaque zone 

est associée à des activités spécifiques selon l'heure de la journée. Les schedules d'occupation 

pour le rez-de-chaussée et l'étage, en semaine et le weekend, sont illustrés dans la Figure 23. 
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Figure 23 : Les schedules d’occupation des deux zones du bâtiment 

c) L’infiltration 

Selon la région wallonne, les constructions récentes présentent des taux d'infiltration d'air 

compris entre 6 et 12 m³/h.m² [76]. Pour cette étude, le taux d'infiltration a été fixé à 9 m³/h.m², 

correspondant au 𝑣50, qui représente le volume d'air échangé avec l'extérieur par heure, par 

surface de déperdition, sous une pression de 50 pascals. Cependant, TRNSYS utilise le taux de 

renouvellement d'air 𝑛2 à 2 pascals. 

La région Wallonie estime que les constructions actuelles se trouvent entre 6 et 12 m3/h.m2 [76]. 

Le taux d’infiltration de l’air dans le bâtiment est défini à 9 m3/h.m2. Cette valeur correspond 

au 𝑣50 qui correspond au volume d’air échangé avec l’extérieur par heure et par surface de 

déperdition à 50 Pascal. Cependant, le logiciel TRNSYS ne prend pas en compte la valeur de 

𝑣50 mais plutôt de 𝑛2 qui correspond au taux de renouvellement d’un espace en une heure à 2 

pascal. 

Il faut donc convertir la valeur 𝑣50 en 𝑛2, à commencer par trouver le débit de déperdition total 

𝑉50. La surface totale de déperdition (SDép) est égale à 459 m2 ( 4). 
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𝑉50  =  𝑣50  ∗  𝑆𝐷é𝑝. =  9 ∗  459 = 4132 𝑚3

ℎ⁄  ( 4 ) 

Ensuite il faut le passer d’un débit à un taux de renouvellement en divisant par le volume total 

ayant les déperditions. Le volume intérieur de la maison (Vint) est égal à 383 m3 ( 5 ). 

𝑛50  =  
𝑉50

𝑉𝑖𝑛𝑡
=  

4132

383
= 10,79 1

ℎ⁄  ( 5 ) 

Ce taux de renouvellement est à 50 Pascal mais c’est une mesure en surpression. Dans le milieu 

naturel, on se trouve plutôt autour des 4 pascals. Pour arriver à cette valeur, 𝑛4, on divise par 

un coefficient a qui équivaut à 25 ( 6 ). 

𝑛4  =  
𝑛50

𝑎
=  

𝑛50

25
 = 0,432 1

ℎ⁄  ( 6 ) 

L’infiltration à pression réelle est 0,432 de taux de renouvellement d’air par heure (1/h). La 

valeur 𝑛4 ,est encodée dans le logiciel TRNBuild. 

d) La ventilation 

La ventilation dans ce bâtiment est assurée naturellement, avec des débits calculés selon la 

norme NBN D50-001 (Figure 24). Les débits sont basés sur les surfaces des pièces sèches et 

humides, avec un débit nominal de 3,6 m³/h.m² pour les pièces sèches. Pour le salon (37 m²), le 

débit de ventilation est de 133 m³/h, et pour l’étage (43 m² avec trois chambres), il est de 153 

m³/h. La température de l'air entrant est égale à celle de l'air extérieur. 

 

Figure 24 : Débit de ventilation selon la norme NBN D50-001 [77] 

Ensuite, en fonction des zones sèches ou humides, on effectue un couplage pour déterminer les 

débits de ventilation qui seront transférés entre les pièces. Dans le cas de cette étude, les zones 
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définies ne différencient pas les zones sèches et humides dans le découpage. Cependant, nous 

pouvons quand même calculer les débits entrants par rapport aux surfaces des locaux secs. Au 

rez-de-chaussée se trouve le salon, qui fait approximativement 37 m². Multipliée par le débit 

nominal, la demande en ventilation naturelle est de 133 m³/h pour le rez-de-chaussée. Pour 

l’étage, les trois chambres représentent à elles seules 43 m². Le débit de ventilation pour l’étage 

se situe donc à 153 m³/h. À savoir que la température de l’air entrant correspond à la température 

de l’air extérieur. Les zones humides au rez-de-chaussée incluent la cuisine, la toilette et la 

buanderie. Cela peut amplement suffire pour évacuer l’air vicié à ce niveau. À l’étage, la seule 

zone humide est la salle de bain. Cela crée un déséquilibre de ventilation, avec un débit de 

transfert de 78 m³/h de l’étage vers le rez-de-chaussée. Cependant, le couplage n’a pas été pris 

en compte dans la simulation, car les simplifications de modélisation 3D ont fait qu’il n’y a pas 

de zones de transfert comme une cage d’escalier. 

e) Le chauffage 

Le système de chauffage pour l’habitat est un chauffage central. Dans les spécificités du rapport 

COZEB, il est mentionné un chauffage central avec une chaudière à gaz à condensation. Le 

moyen d’émission de chaleur à l’intérieur du bâtiment est le radiateur, avec un indice radiatif 

de 0,8. La puissance de chauffage est définie comme illimitée dans les simulations TRNSYS, 

ce qui permet de calculer les besoins réels du bâtiment sans qu'ils soient potentiellement bridés 

par une puissance maximale. 

Les températures de consigne ont été déterminées à 20 °C en présence d’occupants et 17 °C 

lorsque le bâtiment est inoccupé. La simplification du zonage fait que plusieurs types de pièces 

se verront imposer les mêmes conditions thermiques. Cependant, leurs besoins ne sont pas 

toujours les mêmes, comme une salle de bain qui, par moments, va nécessiter une température 

plus élevée que 20 °C, ou une chambre, un peu moins élevée. La température de 17 °C quand 

les occupants ne sont pas dans le bâtiment a été choisie de manière arbitraire, sans que cela soit 

trop bas pour les relances, mais ni trop haut pour éviter une surconsommation inutile. 

f) Le confort 

La notion de confort n’est pas prise en compte dans ce travail. 
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g) Les gains 

Les gains internes se répartissent en deux catégories : 

• Gains humains : Les valeurs sont issues de la base de données TRNSYS et basées 

sur la norme EN13779 pour un niveau d'activité sédentaire dans un environnement 

à 20 °C. Ces gains sont fonction des schedules d'occupation des différentes zones. 

• Gains des équipements électriques : Les valeurs de puissance sont détaillées dans 

la section suivante. Les apports radiatifs et convectifs sont issus des bases de 

données TRNSYS, avec un rapport constant de 80 % d'énergie convective et 20 % 

radiative. Chaque équipement dispose d’un schedule spécifique, et leur 

emplacement a été déterminé selon leur utilisation. Les données des apports 

radiatifs et convectifs sont disponibles en Annexe 4. 

4.1.2.4 La simulation via Simulation Studio 

a) Environnement de simulation 

Pour simuler la consommation de chauffage, le logiciel Simulation Studio de TRNSYS a été 

utilisé afin de réaliser une simulation dynamique. Le type principal utilisé est le Type 56, appelé 

"Building" (Figure 25). 

 

Figure 25 : Environnement de simulation sur Simulation Studio 

On peut distinguer 3 sections sur la Figure 25ci-dessus. Une première en rouge (à gauche) qui 

représente les types météos. Une donnée de météonormes a été utilisée pour la réflectance du 
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sol, cette donnée vient de l’ensemble « Meteo_TRNSYS ». Le reste des données météo 

viennent d’un autre ensemble « Meteo_Arlon » qui prend en compte des données météo 

externes via le Type 9e. Les Types 33e, 69b et 16c y sont associés afin d’extraire des données 

de température du ciel ou d’angle solaire par rapport au zénith. La deuxième section, en vert 

(au milieu), est la partie des schedules. Elle envoie toutes les données de schedules de présences 

ou de gain des appareils électriques. Des calculateurs et les Types 14h et 41a ont été utilisés. 

Pour finir la section rose (à droite) est la partie d’agrégations, calculs et visualisation des 

résultats. Un calculateur, un intégrateur (Type 24) et le Type 65c pour visualiser et extraire les 

résultats ont été utilisés. 

Pour finir les paramètres de simulations utilisés sont : 

• Durée de la simulation : 8760 h (année complète). 

• Pas de temps : 5 minutes. 

4.1.3 La consommation énergétique des équipements électriques 

La consommation électrique des équipements des bâtiments est l’une des consommations avec 

le plus de paramètres à prendre en compte. Chaque équipement électrique a ses spécificités 

comme mentionnée dans la revue littéraire. Cette étude ne va pas analyser tous les appareils 

électroniques présents dans un ménage Wallon. La consommation type va se faire sur une 

semaine qui sera répétée 52 fois pour atteindre une année complète. Puisque le modèle est 

déterministe, en fonction des caractéristiques données, on peut facilement calculer la 

consommation annuelle de chaque équipement. 

L’énergie d’un appareil i1 sur une semaine (Ei1sem) est la puissance de l’appareil (Pi1) multiplié 

par la fréquence d’utilisation durant la semaine (Fi1sem) et de la durée d’utilisation pour chaque 

cycle (Di1cycle) ( 7 ). La fréquence et la durée représentent le temps de la formule (E = P*t où t 

= F*D). 

𝐸𝑖1 𝑠𝑒𝑚.  =  𝑃𝑖1  ∗  𝐹𝑖1 𝑠𝑒𝑚.  ∗  𝐷𝑖1 𝑐𝑦𝑐𝑙𝑒  ( 7 ) 

L’énergie annuelle d’un appareil i1 (Ei1an) est l’énergie consommée en une semaine multipliée

  par les 52 semaines d’une année ( 8 ). 

𝐸𝑖1 𝑎𝑛.  =  𝐸𝑖1 𝑠𝑒𝑚.  ∗  52 ( 8 ) 
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L’énergie totale de la consommation énergétique des appareils i1,x (Etot an.) est donc l’addition de 

la consommation énergétique annuelle de chaque appareil ( 9 ). 

𝐸𝑡𝑜𝑡 𝑎𝑛.  =  𝐸𝑖1 𝑎𝑛. + 𝐸𝑖2 𝑎𝑛. + 𝐸𝑖3 𝑎𝑛.+ . . . + 𝐸𝑖𝑥 𝑎𝑛. ( 9 ) 

4.1.3.1 Les équipements choisis pour l’études 

a) Les appareils continus 

Les appareils continus sont des appareils qui fonctionnent de manière constante toute l’année à 

la même puissance. Cette catégorie inclut des petits appareils ayant peu d’influence sur la 

consommation finale en raison de leur faible puissance, comme un téléphone fixe. Ces appareils 

ont été exclus des autres catégories en raison de leur faible impact. Étant donné qu'ils 

fonctionnent en continu, ils sont simples à analyser dans ce cas de figure. Tableau 7 présente 

les appareils continus analysés, avec leurs caractéristiques de puissance et l’énergie théorique 

annuelle. La puissance de veille est estimée à une consommation continue de 15 W pour des 

appareils non définis. 

 

Tableau 7 : Appareils continus avec leurs caractéristiques 

b) Les appareils par catégories 

Les catégories sont celles mentionnées dans la section 3.3.3.1b) « Catégorisation des 

équipements électriques ». Les catégories incluent le Lavage, la Cuisine, le Multimédia, et 

l'Hygiène. Ces catégories regroupent des appareils qui ont des cycles définis avec un début et 

une fin. Certains sont utilisables uniquement en présence des occupants, tandis que d’autres, 

comme certains appareils de lavage (lave-vaisselle, lave-linge, et sèche-linge), sont 

programmables. Certains appareils, comme le grille-pain, sont associés à des moments précis 

de la journée, comme le petit déjeuner. D’autres peuvent être programmés et n’ont pas de 

moment spécifique pour leur utilisation. Certains appareils sont utilisés quotidiennement, tandis 

que d’autres ne le sont pas. Le Tableau 8 montre les différents équipements choisis pour la 

simulation par catégorie avec leur puissance, énergie théorique annuelle, fréquence et durée de 

cycle. 
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Tableau 8 : Appareils électroniques par catégories d’activité 

c) Les luminaires 

L’utilisation des luminaires dépend de la surface et de la présence des occupants. Ce ne sont 

donc pas des équipements continus, ni des appareils avec des cycles bien distincts. La présence 

des occupants dans les différents étages a été définie précédemment dans la section section 

4.1.2.3b), « Les schedules occupation ». La puissance surfacique d’éclairage a été définie à 6 

W/m², en fonction d’un rapport de Bruxelles Environnement de 2010, qui estime qu’une valeur 

d’environ 10 W/m² est suffisante pour un bureau, et que les logements ont des besoins moindres 

[78]. De plus, un rapport publié en 2011 par le Centre scientifique et technique de la 

construction (CSTC), maintenant appelé Buildwise, indique qu’une puissance d’éclairage 

comprise entre 4 et 6 W/m² est acceptable pour des immeubles résidentiels [79]. 

En multipliant les surfaces des deux zones habitables par la puissance surfacique déterminée on 

tombe sur les valeurs de puissance installée. Comme dit plus tôt, les luminaires sont fonction 

de l’occupation. Cependant, cette occupation n’est jamais complète. Une valeur de 30% (x) de 

l’espace constamment quand la zone est occupée. Donc pour la puissance d’éclairage du rez-

de-chaussée (PlumRDC), elle est la multiplication de la puissance surfacique (Psurf) , de la surface 

de la zone (SRDC) et du facteur de réduction d’occupation réelle (x) ( 10 ). 
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𝑃𝑙𝑢𝑚.  𝑟𝑑𝑐 =  𝑃𝑠𝑢𝑟𝑓.  ∗  𝑆𝑟𝑑𝑐  ∗  𝑥 =  6 ∗  68,85 ∗  0,3 =  137,7 𝑊 ( 10 ) 

La puissance d’éclairage du rez-de-chaussée est de 137,7 W et pour l’étage il se trouve à 

154,7W. 

d) Les autres appareils 

Les autres appareils continus sont des petits appareils non mentionnés dans cette étude, qui 

peuvent être placés dans la catégorie « faible puissance et faible consommation énergétique ». 

Par exemple, une chaîne hi-fi, un lecteur DVD, un chargeur de rasoir électrique, un chargeur de 

brosse à dents électrique, une imprimante, un chargeur de téléphone, etc. Il a été déterminé que 

l’ensemble de ces appareils correspond à 50 W et qu'ils fonctionnent en fonction de la présence. 

Ces appareils ne sont pas spécifiquement définis, mais il est supposé qu’un ensemble de petits 

appareils électroniques consomme 50 W lorsque le bâtiment est occupé. 

e) La voiture électrique 

La consommation énergétique d’une voiture électrique est attribuée lors de la recharge, et non 

en fonction de l’utilisation du véhicule. Le nombre de kilomètres quotidiens a été estimé à 35 

km, soit 12 775 km annuels. La consommation moyenne d’une voiture électrique est de 19,4 

kWh/100 km, ce qui correspond à une énergie consommée de 6,79 kWh par jour. Il est supposé 

que les occupants rechargent leur voiture juste assez chaque jour. De plus, la recharge se fait la 

nuit pour bénéficier de coûts plus faibles et éviter l’engorgement du réseau électrique en soirée. 

Avec une puissance de charge moyenne de 1,9 kW, le temps de charge est estimé à environ 

3h35. 

4.1.3.2 Les équipements tout au long de la journée 

Certains équipements sont associés à un moment précis de la journée. Une journée peut être 

découpée en plusieurs activités, comme le montre la Figure 18. Le Tableau 9 présente un 

ensemble d’activités avec leurs heures de début et de fin durant la semaine et le week-end. Pour 

chaque activité, une heure est associée. Cependant, certaines activités, comme l’activité 

«Autre», regroupent les petits appareils électroménagers non définis, tandis que d’autres, 

comme les équipements de nettoyage du linge ou de la vaisselle, n’ont pas de période 

spécifique. La consommation de ces équipements a été définie de manière empirique. En bas 

du tableau, deux catégories supplémentaires sont incluses : l’éclairage et l’électromobilité. Ces 

catégories ne sont pas des activités à proprement parler, mais sont incluses pour regrouper 

l’ensemble des éléments. L’éclairage est fonction de la présence, tandis que l’électromobilité 

se fait durant la nuit pour la recharge de la voiture. 
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Tableau 9 : Activités définissables durant une journée, leurs horaires d'exécution et les appareils électriques associés 

4.1.3.3 Les simplifications 

La saisonnalité n’est pas prise en compte pour chaque équipement, par exemple, l’utilisation 

des luminaires en fonction de la luminosité extérieure. La Figure 26 montre le nombre d'heures 

d'utilisation de l'éclairage pour les hébergements montre le nombre d’heures d’utilisation de 

l’éclairage pour les logements tout au long de l’année. On observe une variation saisonnière 

marquée, avec une utilisation plus élevée en hiver et plus faible en été. Cette variation est due 

à la variabilité de la durée de la lumière naturelle au cours de l’année : en hiver, les jours sont 

plus courts, nécessitant un recours accru à l’éclairage artificiel, tandis qu’en été, la lumière 

naturelle plus abondante réduit ce besoin. Finalement, une valeur moyenne a été déterminée : à 

certains moments de l’année, l’éclairage consommera plus et à d’autres moins, mais la 

consommation restera relativement similaire. De plus, la saisonnalité affecte non seulement les 

équipements, mais aussi le comportement des occupants. Aucune variation entre les semaines 

n’a été prise en compte, une semaine type a été déterminée et multipliée 52 fois pour représenter 

une année complète. Un autre point de simplification concerne la variation de charge. Comme 

pour l’éclairage, ce sont des valeurs moyennes et constantes qui ont été prises en compte. 

D’autres simplifications incluent la non prise en compte des pertes du réseau, des pertes de la 

batterie de la voiture électrique, une analyse peu détaillée des appareils non définis ou des 

appareils en veille, etc 
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Figure 26 : Nombre d'heure d'utilisation de l'éclairage pour les hébergements [77] 

4.1.3.4 La simulation sous Excel 

La simulation sous Excel s'est déroulée en deux étapes : d'abord, l'établissement des schedules 

d'activation des différents équipements, puis la détermination d'une courbe de charge sur une 

période d'une semaine, avec un pas de temps de 5 minutes. Les schedules complets sont 

disponibles en Annexe 5. La semaine compte ainsi 2016 pas de temps. Les horaires ont été 

déterminés manuellement en hh:mm puis convertis en pas de temps correspondant dans la 

semaine. Ensuite, la puissance appelée est mise pour chaque pas de temps activé ce qui donne 

une courbe de consommation hebdomadaire qui est itérée 52 fois pour en faire une année. 

4.1.4 La consommation en eau chaude sanitaire 

4.1.4.1 L’installation choisie 

L’installation d’eau chaude sanitaire se compose d’un chauffe-eau électrique séparé du système 

de chauffage central, permettant de différencier les deux systèmes et d’intégrer plus facilement 

la demande énergétique de l’ECS. La simulation est réalisée sous TRNSYS pour une plus 

grande flexibilité. Les données relatives à l'eau froide provenant de l'extérieur et aux 

températures de la pièce où se trouve le ballon de stockage sont issues de TRNSYS et de la 

simulation de la consommation de chauffage effectuée précédemment. 

4.1.4.2 La consommation d’ECS en litres 

La consommation volumique est issue de deux types de sorties d’ECS. Tout d’abord, les 

douches, au nombre de deux par jour (une pour chaque personne), qui consomment 50 litres 

par douche, avec une durée d’un pas de temps de 5 minutes chacune. Ensuite, les robinets, au 
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nombre de deux (cuisine et salle de bain), utilisés chacun deux fois par jour. Le robinet de la 

salle de bain est utilisé lors des douches du matin et du soir, tandis que le robinet de la cuisine 

est utilisé lors des repas (petit déjeuner et souper). Chaque utilisation consomme 5 litres d’eau 

et dure un pas de temps de 5 minutes. Au final, la consommation volumique annuelle d’eau 

chaude sanitaire équivaut à 43,6 m³. 

4.1.4.3 Le ballon de stockage 

Le ballon de stockage est un élément assez simple car c’est une cuve se composant d’un 

résistance électrique. Il aurait pu être modélisé sur TRNSYS mais pour les raisons expliqués 

juste avant, il a été défini sur Excel. Le ballon choisi est un équipement de la marque allemande 

Vaillant. Ils sont spécialisés dans les systèmes de chauffage et ce type d’appareil se vend en 

Belgique comme le montre la fiche technique utilisée [80]. Le modèle spécifique est VIH R 

150 B avec une capacité de 144 litres. La fiche produit est disponible en Annexe 7. Le Tableau 

10 montre les caractéristiques choisies pour le ballon de stockage d’eau chaude sanitaire.  

 

Tableau 10 : Caractéristique du ballon d'eau chaude sanitaire  

Le coefficient de transfert thermique, 𝑈𝑏𝑎𝑙𝑙 , a été calculé selon les dimensions du ballon, 

l’épaisseur et le type d’isolant, 𝑒𝑃𝑈𝑅 𝑒𝑡 𝜆𝑃𝑈𝑅, des coefficient de convection thermiques intérieur 

ℎ𝑖𝑛𝑡 et extérieur ℎ𝑒𝑥𝑡 et un facteur de correction (x) issu de la norme IEA SHC2007 ( 11 ). Le 

coefficient de transfert thermique corrigé est de 0,552 W/m2K. 

𝑈𝐵𝑎𝑙𝑙 = (
1

(
𝜆𝑃𝑈𝑅
𝑒𝑃𝑈𝑅

) + ℎ𝑖𝑛𝑡 + ℎ𝑒𝑥𝑡  
) ∗ 𝑥 = (

1

(
0,03
0,11) + 0,003 + 0,125 

) ∗ 1,91 = 0,552 𝑊
𝑚2𝐾⁄  

( 11 ) 
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Quelques caractéristiques à prendre en compte ont été déterminées : 

• Température initiale de l'eau dans le ballon pour la simulation : 55°C. 

• Température minimale du ballon : 55°C ; Température maximale : 80°C. 

• Puissance de la résistance électrique : 2000 W. 

• Possibilité de décharge complète du ballon. 

• Emplacement : zone "Étage". 

4.1.4.4 La simulation sous Excel 

La simulation de la consommation énergétique de l’eau chaude sanitaire a été effectuée sous 

Excel. Il est important de distinguer la consommation énergétique de la consommation d’ECS 

proprement dite, car l’énergie est fournie au ballon de stockage, et c’est cet élément qui 

consomme l’électricité. Bien que la consommation du ballon soit corrélée à celle de l'eau 

chaude, le ballon peut fonctionner à tout moment de la journée. On peut faire une analogie avec 

la voiture électrique, où la consommation énergétique se produit lors de la recharge. Cependant, 

contrairement à la voiture, le ballon reste constamment dans le bâtiment, il n’y a donc pas de 

facteur de présence à prendre en compte. 

a) L’énergie stockée et consommée 

Pour ce faire, le ballon doit être vu comme une « batterie d’eau », à l’image de la batterie de la 

voiture électrique. L’eau ayant une certaine chaleur calorifique (Ceau) (définie à 4186 J/kgK), il 

est possible de calculer une quantité d’énergie pour un volume donnée. Un certain volume d’eau 

(VBall) à une température chaude (tc) par rapport à une température froide (tf) contient une 

certaine quantité d’énergie (EBall). Tout comme la consommation en litre d’ECS (VECS) à une 

certaine température (tECS) par rapport à une température froide (tf) équivaut à une quantité 

d’énergie. La différence entre l’énergie stockée et l’énergie consommée détermine l’énergie 

restante dans le ballon au pas de temps suivant ( 12 )( 13 ). 

𝐸𝐵𝑎𝑙𝑙 = 𝑉𝐵𝑎𝑙𝑙 ∗ 𝐶𝑝 𝑒𝑎𝑢 ∗ (𝑡𝑐 − 𝑡𝑓) ( 12 ) 

𝐸𝐸𝐶𝑆 = 𝑉𝐸𝐶𝑆 ∗ 𝐶𝑝 𝑒𝑎𝑢 ∗ (𝑡𝐵𝑎𝑙𝑙 − 𝑡𝑓) 
( 13 ) 

La température froide (tf) est issue des données Météonorme de Uccle extraite avec le logiciel 

TRNSYS et plus particulièrement le Type 15-6. La température équivaut à la moyenne de la 

température de l’eau tout au long de l’année. La température d’entrée dans le ballon d’eau de 

stockage vaut 10,3 °C. 
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Avec cette donnée et les équations ci-dessus ( 12 )( 13 ) , on peut calculer la quantité d’énergie 

maximale à 80°C (Emax Ball) et minimale à 55°C du ballon (Emin Ball). La quantité d’énergie 

maximale vaut 11,67 kWh et minimale 7,484 kWh. 

b) Les pertes par déperditions 

A la consommation d’ECS, il faut ajouter la consommation du au pertes du ballon de stockage. 

Dans la partie précédente, la valeur du coefficient de transfert a été calculée (UBall) . Cette 

dernière multipliée par la surface de déperdition (SBall) et la différence de température de l’eau 

à l’intérieur du ballon (tBall) et la température de l’environnement (tEtage) donne la quantité 

d’énergie perdue. La température de l’environnement de la zone de l’étage a été récupérée de 

la simulation de chauffage sous TRNSYS avec Simulation Studio. La température de l’étage 

correspond à la température moyenne de la zone durant l’année, elle correspond à 20,8 °C. 

L’équation suivante détermine la perte énergétique durant un pas de temps de 5 minutes avec la 

température de l’eau du ballon de départ qui équivaut à 55°C ( 14 ). 

𝐸𝑃𝑒𝑟𝑡𝑒𝑠 𝑏𝑎𝑙𝑙 55 =
𝑈𝐵𝑎𝑙𝑙 ∗ 𝑆𝐵𝑎𝑙𝑙 ∗ (𝑡𝐵𝑎𝑙𝑙 − 𝑡𝐸𝑡𝑎𝑔𝑒)

12
=

0,552 ∗ 1,849 ∗ (55 − 20,8)

12
= 2,9 𝑊

ℎ⁄  
( 14 ) 

La consommation énergétique de l’eau chaude sanitaire additionnée aux pertes de déperditions 

thermiques du ballon, on trouve la consommation totale d’eau chaude sanitaire. 

c) La recharge du ballon de stockage 

La recharge du ballon de stockage est la réelle consommation énergétique finale. Dans ce cas 

de figure plusieurs conditions sont à prendre en compte : 

• La température minimale est de 55°C. Ce qui veut dire que si la quantité d’énergie 

descend en dessous de 7,484 kWh, la résistance s’active jusque quand l’énergie 

remonte au-dessus de ce seuil limite. 

• Lors de l’activation de la résistance, elle fonctionne à 100% soit 2000 W et avec un 

rendement de 100%. 

• Un déséquilibre (EDes) est créé additionnant toutes les pertes mais aussi les apports 

énergétiques de la résistance (ERes). Un déséquilibre positif correspond à une perte 

et négatif à un apport énergétique dans le ballon de stockage ( 15 ). 

𝐸𝐷𝑒𝑠 = 𝐸𝐸𝐶𝑆 + 𝐸𝑃𝑒𝑟𝑡𝑒𝑠 𝐵𝑎𝑙𝑙 − 𝐸𝑅𝑒𝑠 
( 15 ) 
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• L’énergie au pas de temps (EBall t) dans le ballon correspond à l’énergie au pas de 

temps précédent (EBall t-1) moins le déséquilibre (EDes) ( 16 ). 

𝐸𝐵𝑎𝑙𝑙 𝑡 =  𝐸𝐵𝑎𝑙𝑙 𝑡−1 − 𝐸𝐷𝑒𝑠 𝑡 ( 16 ) 

4.2 L’optimisation du modèle de consommation 

4.2.1 La production photovoltaïque 

Une production solaire a été déterminée pour confronter la consommation énergétique estimée. 

Le panneau photovoltaïque choisi est un modèle polycristallin SunModule, d'une puissance de 

240 W par panneau. Après avoir testé différentes configurations sur la toiture (via SketchUp), 

il a été conclu que l'installation optimale est de 18 panneaux (2 séries de 9), soit un total de 4,32 

kilowatts-crête (kWc). 

Les données de production TRNSYS ont été préférées à celles de PVGIS en raison de leur 

proximité avec la valeur théorique de 950 kWh/kWc. Théoriquement, cela équivaut à 4 100 

kWh de production annuelle, tandis que PVGIS estime un potentiel de 4 200 kWh, proche de 

la valeur théorique. Cependant, les données horaires de PVGIS indiquent 4 500 kWh, ce qui, 

bien que plus élevé, peut-être moins stable sur du pas de temps horaire utilisé. Étant donné le 

pas de temps utilisé, les données TRNSYS, qui montrent une production annuelle de 3 900 kWh 

avec un pas de 5 minutes, ont été retenues. 

4.2.2 Détermination des charges modulables 

Afin de pouvoir optimiser la charge en la déplaçant, il faut connaitre les consommations 

pouvant être influencées. Étant donné que les occupants ne changent pas leurs habitudes, un 

certain nombre d’appareils ne vont pas pouvoir être modulables. D’autre part, certains appareils 

peuvent être modulés comme des appareils potentiellement programmables ou contrôlés par un 

système externe sans exercer une grande influence sur les habitudes de consommation des 

occupants. L’électromobilité et la consommation d’ECS ont une particularité. Ces deux 

consommations ne sont pas forcément corrélées avec une action d’un occupant, la 

consommation est la recharge d’une batterie électrique et d’une « batterie d’eau ». 

• Les équipements 

Parmi les équipements électriques, on peut les différencier en 2 catégories. Les équipements 

dits « statiques ». Leur consommation ne varie pas par rapport à la modélisation de la charge. 

Cela concerne tout un tas d’équipements qui sont relatifs aux activités ou confort des occupants. 
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On peut citer les luminaires, les appareils continus, les appareils multimédias, le sèche-cheveux, 

les appareils de cuisine, les petits appareils non définis.  

Les appareils dits « modulables ». Leur consommation finale ne varie pas, cependant, il peut y 

avoir une variation du moment de la consommation. Cette variation est appelée « déplacement 

de charge ». Ces types d’appareils concernent uniquement des appareils de la catégorie 

« lavage » tels que la machine à laver, le lave-linge et le sèche-linge. Il faut donc imaginer qu’à 

la normale l’occupant active la machine à laver à une certaine heure. L’action d’activation de 

la machine reste le même, mais le déclenchement réel se fait par le système de management de 

l’énergie en fonction des conditions météo futures, du stockage de la batterie, … 

Les équipements statiques représentent 2227 kWh d’énergie qui ne sont pas déplaçables. Et les 

équipements modulables représentent 686 kWh4.  

• La voiture électrique 

La voiture électrique représente à elle pratiquement 50 % de la consommation électrique des 

équipements soit 2478 kWh. La batterie de la voiture électrique se recharge uniquement quand 

il y a une présence dans la maison ce qui la différencie de la « batterie d’eau ». Contrairement 

à la courbe de charge du modèle de consommation, la charge de la voiture électrique peut 

s’effectuer sans qu’elle soit à pleine puissance. 

• L’eau chaude sanitaire 

La consommation de l’eau chaude sanitaire représente environ 1850 kWh par an. Contrairement 

à la voiture, le ballon peut se recharger à n’importe quel moment de la journée. Mais comme 

point de similarité, la puissance entrante n’est pas obligée d’être à 100%. 

4.2.3 La modulation de la charge 

Cette partie explique les conditions mises en place afin d’arriver à maximiser 

l’autoconsommation. Le modèle fonctionne principalement avec ce que l’on peut appeler le 

« Déséquilibre énergétique » (D). Il consiste à calculer ce qui reste de la production PV ou du 

manque d’énergie par rapport à la consommation pour un pas de temps. Le déséquilibre est 

négatif s’il y a un surplus de production PV et à l’inverse positif si il manque de l’énergie. Ainsi 

la modulation de charge est un grand tableau de + et – calculant l’énergie en trop ou manquante. 

 
4 Ces résultats tout comme ceux qui viendront à la page suivante sont issus de la simulation du modèle de 

consommation visibles dans la partie «Résultats » 
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4.2.3.1 Sans modulation 

Une première simulation est effectuée sans modulation. Aucune modification n’a été apportée 

aux différentes courbes de consommation des équipements électriques, voiture électrique ni 

d’ECS. Il y a donc uniquement une comparaison entre la production photovoltaïque (PPV t) et la 

consommation électrique (Ptot t) pour un pas de temps t.  A la fin de cette simulation, un 

déséquilibre (Dtot t) est calculé, il permet directement de savoir ce qui est pris ou donné au réseau 

( 17 ). 

𝐷𝑡𝑜𝑡 𝑡 =  𝑃𝑡𝑜𝑡 𝑡 − 𝑃𝑃𝑉 𝑡 ( 17 ) 

4.2.3.2 Les conditions 

Les premières modulations sont faites sans batteries de stockage intégrées aux systèmes. Dans 

cette partie, les différentes consommations vont être séparées et plusieurs catégories de 

consommation : 

• Les équipements électriques : statique + modulable + voiture électrique (Peq). 

• L’eau chaude sanitaire (PECS mod). 

• Les équipements statiques (PStat mod). 

• Les équipements modulables (PMod mod). 

• La voiture électrique (PVE mod). 

Ces catégories vont avoir chacun leurs propres conditions tout en ayant la même base qui est le 

« déséquilibre ». Chaque catégorie peut être mise en simulation avec une autre. Il est possible 

de faire varier la priorité des catégories. 

a) Les équipements statiques et électriques 

Sur cette catégorie, il n’y a pas de modulation, car on y intègre les équipements statiques. La 

consommation sera comparée soit directement à la production photovoltaïque, tout comme dans 

la section « Sans modulation ». Soit avec le déséquilibre précédent et la production PV restante 

suite à consommation précédente. 

b) L’eau chaude sanitaire 

L’eau chaude sanitaire offre des possibilités de modulation. Lors de l'élaboration de la courbe 

de consommation énergétique, cette dernière était relativement autonome par rapport aux autres 

types de consommation. Cela s'explique par le fait qu'elle n'est pas totalement fixe : elle n’est 

pas contrainte par une consommation directe et répond à des conditions spécifiques, telles que 



 63 

le maintien d'une température minimale de 55°C. De plus,  elle peut varier en fonction des 

pertes thermiques du ballon de stockage. 

Pour simplifier le modèle d’optimisation, ces pertes ont été considérées comme constantes, en 

se basant sur une estimation moyenne de 34,92 W. Cette valeur représente les pertes thermiques 

quotidiennes du ballon observées dans la courbe de consommation établie précédemment. 

Par ailleurs, la consommation volumique d’eau chaude sanitaire à 40°C reste inchangée. Elle 

est fixée à 60 litres par personne et par jour, ce qui en fait un paramètre constant dans le calcul. 

Connaissant cette donnée et les pertes de déperditions, il est alors possible de déterminer 

précisément les besoins journaliers en eau chaude sanitaire pour le ballon. 

Le but de l’apport énergétique photovoltaïque n’est pas de consommer un maximum d’énergie 

jusqu’à arriver à la température maximale du ballon à savoir 80°C. Cela pourrait faire 

augmenter les résultats d’autoconsommation, mais l’énergie serait mal utilisée et donc ne serait 

pas dans la lignée des principes des systèmes de management de l’énergie. Connaissant les 

apports journaliers, on peut donc restreindre l’apport dès que l’objectif journalier est rempli. De 

plus l’apport énergétique peut venir du réseau, cela va servir à conserver la première condition, 

à savoir rester au minimum à 55°C. 

Pour résumer, les conditions mises en place sont : 

• Check des besoins journaliers (120 L à 40°C + les pertes équivaut  à 5 kWh). 

• Check de l’apport journalier des PV par rapport aux besoins. 

• Apport des PV sans dépasser l’apport journalier ni la puissance maximale de 

résistance de 2000 W. 

• L’énergie manquante vient du réseau en plus de vérifier que la température ne 

descend pas en dessous de 55°C. 

c) La voiture électrique 

La voiture électrique fonctionne de manière relativement similaire à l’eau chaude sanitaire. 

Cependant la batterie n’a pas forcément d’importance dans ce cas-là. Contrairement au ballon 

d’eau chaude sanitaire qui peut aller sous son seuil limite de 55°C, la batterie d’une voiture 

électrique à un seuil zéro. De plus, la valeur de la batterie moyenne vue dans la revue de 

littérature à la section « Consommation moyenne d’une voiture électrique » qui équivaut à 76 

kWh semble très grand par rapport à l’usage que l’on fait dans ce modèle. C’est pourquoi il a 

été décidé que la « batterie » ne serait pas prise en compte mais qu’il faut s’imaginer les besoins 
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qu’elle a quotidiennement. Les besoins quotidien équivalent à 6,79 kWh par jour. De plus la 

charge de la batterie reste à 1,9 kW ce qui pourrait correspondre à une prise réseau. 

Un autre point à prendre en compte dans la modulation de charge de la voiture électrique est 

que la charge ne peut se faire uniquement quand il y a une présence dans l’habitat. Pourtant, la 

production photovoltaïque est principalement en journée. Il faut donc mettre des conditions 

pour prioriser la production solaire avant d’avoir un apport énergétique venant du réseau 

d’électricité. 

Maintenant que cette valeur de besoin est établie, on peut évaluer le potentiel quotidien de la 

production solaire en fonction de la présence et sans dépasser la puissance maximale de charge 

de la batterie. Pour l’apport du réseau, un manque énergétique est calculé à partir du potentiel 

de quotidien des PV, cela donne une énergie quotidienne à amener. L’apport énergétique du 

réseau afin de recharger le véhicule électrique se fait durant la nuit comme durant 

l’établissement de la courbe énergétique. 

Pour résumer, les conditions mises en place sont : 

• Check de la présence dans le bâtiment. 

• Check des besoins journaliers (6,79 kWh). 

• Check de l’apport journalier des PV par rapport aux besoins. 

• Apport des PV sans dépasser l’apport journalier ni la puissance maximale de 

charge, 1900 W. 

• Check de l’apport journalier du réseau par rapport au manque de l’apport journalier 

des PV. 

• Apport du réseau sans dépasser l’apport journalier. 

d) Les équipements modulables 

Les équipements modulables ont certaines particularités par rapport à la consommation d’eau 

chaude sanitaire et de la voiture électrique. Ces équipements fonctionnent en cycle, ce qui veut 

dire que quand on lance un cycle il ne s’arrete plus. Cela demande donc des conditions 

supplémentaires afin d’assouvir une certaine puissance durant la durée du cycle de l’équipement 

modulable. Le lave-vaisselle, lave-linge et le séchoir, ont des cycles qui dirent respectivement, 

1h30, 1h30 et 2h. De plus, ils ne fonctionnent pas tous les jours et par rapport à la courbe de 

consommation déterminée, ils ont un seul cycle par jour. 

Afin de permettre l’activation d’un équipement modulable, il faut passer plusieurs conditions. 

Tout d’abords, si l’équipement fonctionne ce jour-là. Cela donnera un schedule des jours 
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d’activation. Dans la réalité, cette condition reviendrait à dire que les occupants appuient sur la 

machine pour lancer un cycle mais c’est le système EMS qui ordonne le démarrage en fonction 

du potentiel de production photovoltaïque. Le système peut décider de la rigueur de l’apport 

des PV. Il peut actionner l’apport photovoltaïque s’il remplit un certain pourcentage par rapport 

à la consommation totale d’un cycle. Le reste sera apporter par le réseau électrique. Si les 

conditions ne sont pas remplies, l’apport externe peut s’exercer à une heure déterminée. 

Pour résumer, les conditions mises en place sont : 

• Check si l’équipement s’active durant la journée 

• Check de l’apport journalier à fournir (à savoir l’équivalent d’un cycle) 

• Check d’activation durant la durée d’un cycle  

4.2.4 Les simulations sous Excel 

a) Sans modulation 

Ces simulations ont donc été effectuées sans condition particulière. Il y a donc juste une 

comparaison entre la production photovoltaïque et la consommation électrique. Plusieurs 

simulations ont été effectuées afin d’avoir des valeurs de référence pour l’optimisation de la 

charge. Ces simulations sont numérotées et sont faites sur les catégories suivantes : 

1.  Tous les équipements + l’eau chaude sanitaire + Voiture électrique 

2. Tous les équipements  

3. Les équipements statiques 

4. Les équipements modulables 

5. L’eau chaude sanitaire 

6. Voiture électrique 

b) Avec modulation 

La modulation s’est donc faite à partir des conditions énoncées précédemment. Il y aura 

plusieurs catégories qui vont se succéder et prendre une part de l’énergie potentielle journalière 

des PV. Cependant, en fonction de l’ordre de priorité des catégories par rapport à l’apport 

photovoltaïque, il est probable qu’il y a des résultats différents. Les simulations sont citées ci-

dessous en citant les catégories de gauche à droite en fonction de leur l’ordre de priorité choisi : 

7. Tous les équipements + VE → ECS 



 66 

8. Tous les équipements → l’eau chaude sanitaire → Voiture électrique 

9. Tous les équipements → Voiture électrique → ECS 

10. Les équipements statiques → Les équipements modulables → ECS → Voiture électrique 
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5. Résultats 

5.1 Résultats de consommation énergétique du bâtiment 

5.1.1 La consommation en chauffage 

a) Avec une puissance illimitée 

La consommation de chauffage est l’addition de la demande énergétique des deux zones 

analysées durant la simulation (zone RDC et zone Étage). La Figure 27 montre la puissance 

appelée par le chauffage en kW durant une année soit 8760h. On peut voir distinctement les 

périodes chaudes ou la puissance est quasi nulle et périodes froides avec des puissances élevées. 

 

Figure 27 : Puissance appelée pour le chauffage en kW durant une année avec la puissance de chauffage illimitée 

La puissance appelée est très élevée pour un immeuble résidentiel, plus de 30 kW. Cette 

anomalie est due à la puissance illimitée de chauffe permise dans les pièces habitables. Le but 

du modèle TRNSYS est d’atteindre la température de consigne le plus rapidement possible. 

Donc, dès qu’il y a une demande, la puissance s’active fortement et rapidement.   

Cependant, la consommation annuelle et surfacique pour le chauffage semble tout à fait 

cohérente. La consommation surfacique du logement qui correspond le nombre de kWh par m2 

de surface équivaut à 178,22 m2. Dans les données du COZEB [81], il est mentionné que la 

valeur calculée lors de leur étude est de 171 kWh/m2. Il y a donc une différence d’environ 4 %. 

On peut donc dire que la consommation énergétique finale correspond au bâtiment analysé. 

Mais, la courbe de consommation ne représente pas un usage réel d’un bâtiment résidentiel 

Wallon. 
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Tableau 11 : Energie totale consommée en kWh et la consommation surfacique en kWh/m2 pour le chauffage de l'habitat 

analysé durant un an avec la puissance de chauffage illimitée 

b) Avec une puissance limitée 

Afin d’obtenir des données plus réalistes en termes de puissance appelée, la puissance de 

chauffage dans chaque pièce ont été fixé à 40W/m3. Cette valeur est déterminée par rapport à 

plusieurs types de littérature comme de la littérature non scientifique avec des documents 

d’entreprises ou sites spécialisés comme l’entreprise « confort sauter » [82] . Ce qui donne une 

puissance de 27 000 kJ/h pour le rez-de-chaussée et 28 000 kJ/h pour l’étage. 

 

Figure 28 : Puissance appelée pour le chauffage en kW durant une année avec la puissance de chauffage limitée 

La Figure 28 montre la puissance appelée pour le chauffage en kW tout au long de l’année avec 

le bridage de la puissance d’émission. Le graphique est relativement similaire à la Figure 27 

avec les périodes chaudes et froides distinctes. Le Tableau 12 montre les résultats de cette 

nouvelle simulation. Ils sont aussi très similaires à ceux rencontrer dans le Tableau 11. 

On peut donc conclure que cette courbe de consommation de chauffage est plus représentative 

du comportement de la demande. Pourtant, les puissances sont plus faibles et la consommation 

reste la même. Cela s’explique toujours par le comportement du modèle TRNSYS. Il va 

toujours vouloir tendre le plus rapidement possible vers les conditions de températures 

demandées. Avec une puissance plus faible, le chauffage va fonctionner plus longuement. Une 

valeur permettant de démontrer ce phénomène est la puissance moyenne utilisée dans les 2 cas. 
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Pour la simulation avec puissance illimitée, elle est de 2,3 kWh durant tandis qu’avec le bridage, 

elle est de 6 kWh. Cela démontre que même si les pics de puissances sont plus élevés, le 

chauffage va fonctionner moins longtemps dans ce cas de figure. 

 

Tableau 12 : Energie totale consommée en kWh et la consommation surfacique en kWh/m2 pour le chauffage de l'habitat 

analysé durant un an avec la puissance de chauffage limitée 

c) Les températures dans les pièces habitables 

Même si les variables de conforts ne sont pas analysées dans ce travail, la température dans les 

zones analysées permet d’avoir une idée globale du comportement du modèle. Ainsi, les 

températures des deux zones analysées tout au long de l’année sont mises en Annexe 8. 

d) L’énergie consommée par la chaudière 

L’énergie consommée par la chaudière n’est pas l’énergie apportée au système. En effet, une 

chaudière n’a pas une efficacité de 100 %, à part de manière théorique pour la chaudière à 

condensation. Le but de ce travail est d’établir une courbe de consommation de demande 

énergétique. L’énergie finale consommée ne sera pas la même si la source du chauffage est une 

pompe à chaleur ou une chaudière. Selon le site Energieplus, une bonne chaudière aurait un 

rendement d’environ 90% [83]. La consommation totale pour le chauffage passerait de 25 948 

kWh à 28 831 kWh soit une augmentation de 11 %. 

5.1.2 La consommation des équipements électriques 

La consommation énergétique des équipements électriques correspond à la consommation 

finale en électricité consommée. Elle est aussi l’addition de toutes les consommations 

individuelles de chaque élément. La Figure 29 montre la puissance appelée en W par les 

équipements électriques durant toute une semaine. Cette courbe de charge est itérée 52 fois 

correspondant aux 52 semaines d’une année. Même si à certains moments, la courbe semble 

erratique, on peut apercevoir des patterns répétitifs. Ils sont représentés par des ovales sur le 

graphique. Voici l’explication de ces derniers de gauche à droite : 
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Figure 29 : Courbe de puissance appelée en W par les équipements électriques durant une semaine 
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• Le premier pattern (en vert) correspond à la charge de la voiture électrique qui se 

manifeste entre 00h00 et 3h35 du matin. Avec une puissance de 1900 W, c’est 

l’appareil le plus puissant et consommateur de tous ses homologues. 

• Le second pattern (en violet) correspond à l’ensemble des appareils utilisés le soir 

après 18h. On ne distingue pas forcément les différents appareils utilisés. 

• Le troisième pattern (en rouge) est l’ensemble des appareils utilisés durant le matin 

et plus particulièrement le déjeuner. On peut donc. Voir des pics succincts qui 

correspondent aux cycles très courts du grille-pain ou de la cafetière. 

• Le quatrième pattern (en orange) est le pic le plus élevé de la semaine, il se 

manifeste deux fois et est l’addition de la consommation de la charge de la voiture 

électrique et du lave-vaisselle. Cela donne un pic de puissance appelée à 2700 kW. 

•  Le cinquième pattern (en bleu) est le plus faible car il correspond au moment où la 

maison est vide durant la journée. Les occupants sont partis au travail entre 8h00 et 

18h00 ce qui donne une longue période sans consommation. 

• Le dernier cercle (en turquoise) n’est pas un pattern, mais plutôt une constatation. 

Il correspond au weekend. Le fait d’avoir une présence constante au sein de 

l’habitat augmente le nombre de pics de puissance appelée. 

Le Tableau 13 montre la consommation annuelle attendue et simulée en kWh de chaque 

équipement. Certaines valeurs finales sont au-dessus des prévisions et d’autres en-dessous. Ce 

qui donne une certaine homogénéité totale. On peut apercevoir les équipements les plus 

énergivores. Sans surprises, la voiture électrique arrive loin devant en tête avec pratiquement 

2500 kWh d’électricité consommée sur une année. Ensuite les luminaires du rez-de chaussée et 

de l’étage qui consomment 266 kWh annuels à eux deux. Le RDC consomme beaucoup plus 

car il est plus utilisé. Ensuite ce sont le lave-vaisselle, le séchoir et la taque électriques qui se 

rapprochent de 250 kWh. Leurs utilisations quasi quotidiennes et leur forte puissance font que 

ce sont des postes importants de dépenses. Le congélateur et le frigo consomment quasi 350 

kWh à eux deux. Toutes les consommations correspondent à ce qui était attendu. 
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Tableau 13 : Consommations annuelles attendues et simulées en kWh des équipements électriques 

L’addition des consommations de chaque équipement équivaut à 5391,7 kWh annuel (Tableau 

14). Étant donné que la voiture électrique n’est pas l’équipement le plus présent au sein de tous 

les foyers Wallon, la consommation des équipements électriques sans celle de l’électromobilité 

a été calculé et représente 2913,47kWh. Cette dernière valeur est au-dessus de celle répertoriée 

dans la revue littéraire. Cependant il a eu été notifié que la consommation pouvait fortement 

varier en fonction des appareils choisis pour l’analyse. 

  

Tableau 14 : Consommation annuelle totale en kWh avec et sans électromobilité 

Il y a donc une certaine disparité entre les valeurs de consommation globale électrique moyenne 

et celles calculée. Cela est dû aux équipements choisis par rapport au taux de pénétration des 

informations venant de plusieurs rapports et diverses littératures. Pour autant, la courbe de 

consommation hebdomadaire réalisée est tout à fait réaliste tout comme la consommation 

annuelle calculée. 
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5.1.3 La consommation d’eau chaude sanitaire 

a) La consommation de la demande en ECS 

La Figure 30 montre la consommation journalière en semaine en nombre de litres en fonction 

du temps. On peut voir deux grands pics et trois autres petits, un quatrième petit est caché dans 

le premier grand pic. Les pics allant jusqu’à 50 litres de consommation d’eau chaude sanitaire 

correspondent aux douches. Les petits pics correspondent aux robinets de la cuisine et de la 

salle de bain. 

Le profil énergétique est directement proportionnel à la quantité d’eau chaude demandée car 

elle est fournie à la même température. On peut donc apercevoir sur la Figure 31, la courbe de 

puissance appelée par la demande en ECS est exactement la même que celle de la Figure 30. 

Les jours de semaines sont exactement les mêmes. Durant le weekend, le profil est même, juste 

que la consommation matinale est déplacée d’une heure, la consommation du soir reste 

inchangée.  

 

Figure 30 : Consommation journalière en litre tout au long d'une journée en semaine 

 

Figure 31 : Puissance appelée en W pour la consommation d'eau chaude sanitaire au cours d'une journée en semaine 

Le Tableau 15 montre la consommation hebdomadaire et annuelle du volume et de la 

consommation d’eau chaude sanitaire. La consommation prend uniquement en compte les 
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besoins énergétiques afin d’avoir de l’eau à 40°C. Elle ne prend pas en compte la consommation 

du ballon ni de ses pertes. 

 

Tableau 15 : Volume en litres et consommation d'ECS en kWh sur une semaine et une année 

b) La consommation énergétique du ballon de stockage 

La consommation énergétique du ballon de stockage est la consommation réelle prise en compte 

car c’est l’énergie consommée sur le réseau. La Figure 32 montre le comportement du ballon 

de stockage et de sa puissance appelée par la résistance durant les 24h premières de simulation. 

Le premier graphique (en bleu, au-dessus) représente le pourcentage de charge du ballon de 

stockage. En sachant que 0% représente l’énergie minimale du ballon avec une température 

interne de 55°C et 100% l’énergie maximale avec une température de l’eau de 80°C. Le ballon 

ne dépasse jamais plus de 1% car selon les conditions, il n’a pas besoin d’aller au dela de 55°C. 

Dans le cas contraire, l’énergie apportée augmenterait la température interne et augmenterai par 

ailleurs les pertes de déperdition du ballon de stockage. 

La Figure 32 montrent deux graphiques avec d’une part (en bleu, au-dessus), la courbe de 

pourcentage de charge du ballon de stockage d’ECS et de l’autre (en orange, en-dessous), la 

courbe de puissance appelée par la résistance électrique du ballon de stockage. Toutes ces 

données sont sur la même échelle de temps et représentent les valeurs des 24 premières heures 

de simulation. On peut y voir deux cas de figures : 

• Premièrement, les pertes de déperditions visibles sur la courbe de pourcentage de charge 

du ballon. Sur les quatre premières heures et demie, on peut apercevoir une courbe 

légèrement descendante jusqu’à arriver au palier des 0 % de charge. La courbe de 

descend pas en dessous de ce seuil selon les conditions. Arrivée vers 4h30 du matin, la 

résistance s’active pour une impulsion à 2000W de 5 minutes. On peut aussi en déduire 

que le ballon d’eau chaude s’active environ toutes les 4h30 si aucunes consommations 

n’est à déplorer durant cette période. 
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• Deuxièmement, les pertes dues à la consommation énergétique d’eau chaude 

sanitaire. La courbe de pourcentage de charge correspond, de manière inversée à la 

Figure 31. Elles dessinent des pentes raides plus ou moins grandes en fonction du 

type de consommation. Les grands pics bleus (graphique du haut), correspondent 

aux douches. Cela entraine une plus longue activation de la résistance. Par ailleurs, 

les petits pics correspondent aux consommations des éviers, ils entrainent de petites 

impulsions comme le premier cas vu juste avant. 

 

Figure 32 : Deux graphiques représentants le pourcentage de charge du ballon de stockage d'ECS (courbe bleue, au-dessus) 

et de la puissance appelée en W par la résistance électrique du ballon de stockage d'ECS durant la première journée de 

simulation 

La consommation finale du ballon de stockage est de 1860 kWh avec d’une part 307 kWh 

uniquement dues aux pertes par déperdition et 1553 kWh de consommation d’ECS (Tableau 

16). Les pertes représentent environ 16,5 % de la consommation totale du système. 

 

Tableau 16 : Résultats hebdomadaires et annuels de la consommation du ballon de stockage en kWh comprenant les pertes 

par déperdition et la consommation en ECS 
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5.1.4 Consommation totale 

Chaque consommation a été prise séparément. La Figure 33 montre les parts des différentes 

consommations selon les différentes catégories. Le premier graphique (en haut à gauche) 

montre 78,2 % de l’énergie consommée vient du chauffage. Selon le SPF économie et l’ICEDD, 

environ 75% de l’énergie totale consommée viendrait uniquement du chauffage [34], [43]. Le 

second graphique (en haut à droite) ajoute une nouvelle catégorie afin de différencier la 

consommation des équipements électriques. Dans le premier graphique la consommation totale 

représente 16,2 % et dans le second 8,8 % et la voiture électrique 7,5 %. Le troisième graphique 

enlève la part de la consommation de la voiture électrique faisant passer la consommation de 

chauffage de 78,2 % à 84,5%. 

 

Figure 33 : Part des différentes consommations en kWh 

Ce graphique montre que la part du système de chauffage est très importante par rapport aux 

restes de autres consommations. Cela peut s’expliquer par le nombre de personne habitant dans 

le bâtiment analysé. Ce bâtiment avec trois chambres, pourrait accueillir plus de personnes et 

faire augmenter la part de l’électricité consommée tout comme celle de l’eau chaude sanitaire. 
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5.2 Les résultats de l’optimisation de la charge 

5.2.1 Simulation sans optimisation 

La Figure 34 montre deux courbes de puissance durant une semaine du mois de juin. La courbe 

bleue (avec les pics les plus importants), représente la production solaire et la courbe orange 

(avec les pics les moins importants), montre la consommation électrique de tous les 

équipements et de l’eau chaude sanitaire combinée. On peut remarquer une similitude entre le 

graphique ci-dessous et la Figure 20, le déphasage entre le moment de production et le moment 

de consommation. L’autoconsommation et autoproduction sans modulation de charge ne seront 

pas très concluant aux vues de ce postulat. 

 

Figure 34 : Production photovoltaïque et consommation des équipements électriques combiné à la consommation d'eau 

chaude sanitaire en W durant une semaine du mois de juin 

On peut d’ailleurs apercevoir les résultats sur le Tableau 17. Il présente les résultats d'une 

simulation sans optimisation, détaillant les différentes consommations annuelles pour chaque 

catégorie, ainsi que l'apport des panneaux photovoltaïques et du réseau pour satisfaire ces 

consommations. On y observe également les résultats d'autoproduction et d'autoconsommation. 

L'autoconsommation, qui représente la part de l'énergie produite par les panneaux solaires 

utilisée directement sur place, montre déjà des résultats intéressants sans optimisation. 

Toutefois, l'autoproduction totale est impactée par la recharge de la voiture électrique, qui se 

fait principalement la nuit, une période où il n'y a pas de production d'électricité solaire. 

Pour des catégories spécifiques comme les équipements statiques, modulables, et l'eau chaude 

sanitaire, la production photovoltaïque permet de couvrir entre 20 % et 34 % de leur 
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consommation totale. Cette simulation montre qu'une gestion énergétique sans modulation 

apporte une quantité significative d'énergie au système. Cependant, en prenant en compte toutes 

les consommations globalement, on constate que l'autoconsommation de toutes les 

consommations électriques, initialement de 25,9 %, pourrait être considérablement augmentée 

grâce à des stratégies d'optimisation. 

 

Tableau 17 : Résultats de la simulation sans optimisation 

5.2.2 Simulation avec optimisation 

Les résultats de la simulation avec modulation sont présentés dans le Tableau 18. Ce tableau 

montre les quatre simulations effectuées, les résultats d'autoconsommation ainsi que les étapes 

intermédiaires. Pour chaque étape de la simulation, l'apport des panneaux photovoltaïques (PV), 

l'apport du réseau et l'énergie PV restante ont été calculés. Cela permet d'établir une 

comparaison avec la simulation sans optimisation pour chaque simulation. 

Les résultats sont clairs : il y a une augmentation significative de l'autoconsommation de la 

production photovoltaïque avec les conditions simples de modulation. Par exemple, les valeurs 

d'autoconsommation du Tableau 18 doivent être comparées à la première simulation, qui prend 

en compte toutes les consommations électriques déterminées lors du modèle. 

L'autoconsommation passe de 25,9 % à 53,01 % pour le résultat le plus faible, soit un 

doublement. Les simulations 8 et 9 sont identiques à l'exception de l'inversion de l'ordre de 

priorité entre l'eau chaude sanitaire et la voiture électrique. Les résultats montrent qu'en fonction 

de la priorité donnée à un élément, il peut y avoir une variation significative, ici d'environ 5 %, 

ce qui est conséquent. 



 79 

 

Tableau 18 : Résultats de la simulation avec optimisation 

Une autre variable intéressante à noter est que l'élément ayant la plus grande variabilité est l'eau 

chaude sanitaire. Cela s'explique par ses caractéristiques uniques par rapport aux autres 

éléments, notamment le fait qu'elle est liée à une batterie. La batterie offre une grande variabilité 

en fonction des conditions appliquées. Dans cette simulation, l'objectif n'était pas de surestimer 

la consommation par la résistance électrique du ballon de stockage. Ce dernier pourrait se 

charger jusqu'à sa température maximale, ce qui aurait pour conséquence de ne pas recharger 

en fonction des besoins, limitant ainsi l'utilisation de concepts de gestion de l'énergie. Les 

résultats montrent que l'apport des PV pour l'eau chaude sanitaire varie selon la simulation mais 

reste nettement supérieur à la simulation sans optimisation, passant de 375,64 kWh à 1111,64 

kWh dans le pire des cas, soit un triplement de l'apport grâce à l'optimisation. Une autre 

particularité du ballon de stockage est sa capacité à se recharger à n'importe quel moment, 

offrant ainsi une fenêtre d'apport photovoltaïque supérieure à celle des autres équipements. 

Enfin, il est important de souligner que les conditions d'optimisation mises en place ont eu un 

effet positif sur l'autoconsommation. 
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6. Discussion et limites 

Dans cette étude, nous avons développé un modèle de consommation énergétique pour un 

bâtiment résidentiel typique en Wallonie, en mettant l'accent sur l'optimisation de 

l'autoconsommation grâce à l'intégration de concepts de systèmes de management de l'énergie. 

Les résultats obtenus ont confirmé l'efficacité de cette approche, avec une augmentation notable 

de l'autoconsommation d'énergie par rapport à une production photovoltaïque. 

La revue de la littérature montre que la majorité des modèles énergétiques de bâtiments se 

concentrent souvent sur un seul aspect, comme la demande de chauffage ou la consommation 

d'électricité des équipements électroménagers. Rarement, une approche globale intégrant ces 

différents éléments est adoptée. Cette segmentation limite la compréhension des interactions 

complexes entre les différents types de consommation énergétique dans un bâtiment. En 

combinant ces divers aspects dans un seul modèle cohérent, notre étude comble partiellement 

cette lacune et propose une gestion plus holistique de l'énergie dans les bâtiments résidentiels. 

Le modèle de consommation développé est divisé en trois branches principales : le chauffage, 

les équipements électriques, et l'eau chaude sanitaire. Chaque branche a été traitée de manière 

indépendante, avec ses propres caractéristiques. La courbe de consommation de chauffage, 

modélisée de manière dynamique sous TRNSYS, montre des résultats plausibles, avec une 

consommation surfacique cohérente par rapport à des études existantes. Cependant, la 

modélisation a révélé certaines limites, notamment un comportement on/off constant du 

système de chauffage, même en hiver, ce qui suggère une possible sous-représentation des 

fluctuations réelles de la demande énergétique. 

En revanche, les courbes de consommation pour l'électricité et l'eau chaude sanitaire ont été 

construites de manière déterministe, ce qui a permis d'établir des schedules hebdomadaires 

prédéfinies. Ces courbes se montrent cohérentes selon les paramètres intégrés, bien que 

l'approche déterministe limite la variabilité du modèle et ne reflète pas pleinement les 

potentielles fluctuations. 

L'optimisation du modèle, par l'intégration de panneaux photovoltaïques et la modulation de la 

charge, a démontré des bénéfices clairs pour l'autoconsommation. En déplaçant l'utilisation de 

certains appareils vers les moments de production solaire maximale, le modèle a réussi à réduire 

la dépendance au réseau et à améliorer l'efficacité énergétique globale du bâtiment. Bien que 

notre modèle ne se revendique pas comme un EMS complet, il en incorpore plusieurs éléments 
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fondamentaux, tels que la modélisation intégrée des différents flux énergétiques et l'utilisation 

de stratégies de modulation de la charge. Des éléments prédictifs de consommation ont été 

déterminée. Cela montre la faisabilité et les avantages potentiels d'une telle approche dans le 

contexte des bâtiments résidentiels en Wallonie. Pour l’implémentation du modèle dans la vie 

réelle, on pourrait utiliser une API météo permettant d’obtenir des données météorologiques 

fiables et en continu. La courbe de consommation pourrait se baser sur les heures, jours, 

semaines précédentes afin d’établir la courbe de charge potentielle.  

Cependant, le modèle présente certaines limites. La séparation des environnements de 

simulation des différentes courbes de consommation amène à des discordances en termes de 

résolution de modèle. En outre, l'utilisation de différents environnements de simulation sans 

interconnexion claire complique la compréhension et la réplication du modèle. De plus, le 

modèle a été appliqué à un seul bâtiment, ce qui limite la généralisation des résultats. L'absence 

de comparaison avec des données réelles restreint également la validation du modèle.  
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7. Conclusion 

A travers l’ensemble des processus de ce travail, il a été démontré que l’optimisation de la 

courbe de consommation via des concepts de système de management de l’énergie augmente 

l’autoconsommation du système. Il en découle qu’optimiser sa consommation permet de mieux 

consommer son énergie et donc par la suite de mieux la partager. Les communautés d’énergies 

renouvelables sont l’avenir des échanges d’électricité entre voisins. Il est ressorti de tout cela 

que le modèle établi est cohérent et pourrait être implémenté ou en prenant en compte ses 

défauts. 

La suite du travail serait d’implémenter les courbes de consommation dans un réseau de partage 

d’énergie entre plusieurs bâtiments. Par après, avoir un seul environnement de simulation qu’il 

soit sous TRNSYS, Excel ou un autre langage de programmation. 
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Annexes 

Annexe 1 Tableau des différentes typologies de bâtiment étudiées dans 

l’étude CoZeb représentant l’ensemble du bâti wallon  
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Annexe 2 Rapport PVGIS des performances d’un système photovoltaïque 

basé à Arlon avec 4,32 kWc orientation -45° et 45° de pente 
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Annexe 3 Plans de la maison 4 façades k55 étudiée 

 

 

 



 91 

 

 



 92 

 

 

  



 93 

Annexe 4 Gains internes radiatifs et convectif en Kj/h de chaque 

équipement électrique 

 

Annexe 5 Schedules d’activations et d’arrêt des équipements électriques 

et de la consommation volumique de l’eau chaude sanitaire 
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Annexe 6 Fiche produit du ballon d’eau chaude Vaillant utilisé pour la 

simulation 
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Annexe 7 Fiche produit du ballon d’eau chaude Vaillant utilisé pour la 

simulation 
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Annexe 8 Graphique des températures des deux zones habitables 

analysées (le rez-de-chaussée en orange et l’étage en vert). En comparaison avec la 

température extérieure du fichier externe d’Arlon 2021 
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